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ur la publication avec MM. Jacottet et Bourdillat; de-
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'* CÉLESTE-\W.\AFi» DITE MOGADOR. 

POUR LA PUBLICATION AVEC MM. JACOTTET ET BOURDILLAT. 

_ DEMANDE EN RESOLUTION. 

)l'Senard, avocat de MM. Jacottet et Bourdillat, libraires-

éditeurs, expose que, le 28 novembre 1833, ceux-ci ont fait 

avec M'î° Céleste Venard, dite Mogador, un traité pour la pu-

blication d'un ouvrage en huit ou neuf volumes, de la com-

position de M"" Venard, et intitulé : Mes Mémoires. Ce trai-

té contient cession en toute propriété aux éditeurs, et autori-

sation à eux conférée de changer et modifier les passages qui 

leur paraîtraient dangereux; le bénéfice des éditions, que ces 

libraires pouvaient faire en divers formats, devait être parta-

gé par moitié. 
Presque aussitôt après ce traité, ajoute Me Senard, M11' Cé-

leste Mogador a épousé M. le comte Moreton de Chabrillan, 

consul de France à Melbourne (Australie), et elle a quitté Pa-

ris pour le suivre dans ce pays. 

toux paquets avaient été faits du manuscrit: le premier con-

tenait l'original de l'ouvrage, plus ou moins illisible, rempli 

de fautes d'orthographe effroyables, et de ratures; ce premier 

paquet, resté sous corde, était remis aux libraires; le deuxiè-

me, renfermant la copie du manuscrit, était aux mains d'une 

personne choisie par l'auteur, d'un ami fort dévoué, qui de-

vait opérer les corrections et les retouches; c'était un juris-

consulte: il devait inspirer, sous tous les rapports, toute con-

fiance aux éditeurs. 

MM. Jacottet et Bourdillat traitèrent avec M. Jacquin, im-

primeur à Fontainebleau ; ils chargèrent même un autre édi-
teur des Ueuillo roU.ifo „„« ^»l„„..

0 ot
 <.u. lW.».'>U <lo pu-

blicité ou de vente. Le 2 avril 1834, deux volumes étaient mis 

en vente; le 9 mai, paraissaient le 3«, le 4e et le 5e ; le 6« et 

le? étaient sous presse; le manuscrit du 8e et du 9* n'est pas 

même encore livre. En cet état, le 31 mai 1854, l'autorité a 

l'ait saisir. Est-ce, comme on l'a dit, trois cents exemplaires 

dépareillés seulement? Non, mais tout ce qui se trouvait chez 

les éditeurs, chez l'imprimeur et chez tous les libraires cor-

respondants. Défense est faite aux éditeurs de continuer l'im-

pression et la publication. Ils s'adressent cependant au bu-

reau de la librairie pour faire cesser l'interdit; on leur répond 

qui n'y aura peut-être pas de poursuites, qu'il convient de 

lasser écouler un certain temps; on les invite à attendre. Us 
SSdéterminent et sont assez heureux pour obtenir que leurs 
«répondants attendent comme eux la décision de l'autorité. 
t0 "85b, 1856, des démarches sont renouvelées; elles restent 

«assuccès pour la publication. 

«31 mai 1857, expirait le délai de la prescription trien-
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« H e lous les volumes non vendus desdits Mé-

moires seront remis à la comtesse de Chabrillant ainsi que 

les manuscrits qui sont entre les mains de Jacottet et Bour-

dillat; dit que lesdits Jacottet et Bourdillat seront tenus de 

rendre compte à la comtesse de Chabrillan dans les formes 

voulues par la loi, et dans la quinzaine de la signification du 

présent jugement, des bénéfices obtenus par la publication et 

la vente desdtts Mémoires, déduction faite des frais; nomrr-e, 

pour recevoir ledit compte, M. Juge; condamne Jacottet et 

Bourdillat, a défaut de rendre le compte dans le délai fixé, à 

10 fr. de dommages-intérêts par chaque jour de retard, et ce 

pendant deux mois; dit qu'il n'y a pas lieu de statuer sur la 

demande reconventionnelle, et condamne les défendeurs aux 
dépens. » 

MM. Bourdillat et Jacottet sont appelants. 

M
e
 Senard établit que, s'il existe dans l'ouvrage des pas-

sages qui ont été la cause de la saisie, l'auteur ne peut l'im-

puter qu'à lui-même ou à la personne qu'il a chargée des 

corrections et des retouches. Les libraires-éditeurs n'ont pas 

pris à leurs risques les changements, à opérer; le traité leur 

reservait à cet égard une simple faculté. Par le texte de je 

traité, cession leur est faite en toute propriété, ils se réser-

vent le droit de changer le titre de l'ouvrage et d'en modifier 

les passages qui leur paraîtraient dangereux, de faire toutes 

éditions illustrées ou non; enfin, il est dit que Mm" Gusman 

représente l'intérêt de M11» Venard, et que toutes quittances 

par elle données pour celle-ci seront bonnes et valables, . 
*— .«oinrauni, fiu surplus, a etc icuia pai i« - - TciinrS a 

une personne de son choix, et c'est cette personne qui l'a li-

vré aux éditeurs, lesquels n'avaient que l'autre paquet resté 

sous corde. Aussi, le 20 mai 1857, les éditeurs demandaient-

ils la remise en leurs mains des dernières parties des Mé-

moires dûment corrigées, sinon l'autorisation de publier, 

aux risques de l'auteur, ce qui leur avait été déposé. 

Et, maintenant, est-on plus fondé à leur reprocher de la 

négligence à faire lev>;r la saisie? Fallait-il qu'ils missent en 

demeure le ministère public d'y faire statuer ? Jamais prévenu 

eût-il un pareil droit? Tous les trois mois ils se présentaient à 

l'administration pour demander l'autorisation de publier, 

mais toujours sans succès. Comment connaître le motif de la 

saisie ? Lisons, pour nous édifier à cet égard, le passage 

suivant : 

« Je ne sais, disait l'auteur, t. II, p. 100, quelle publicité 

est réservée à ces pages; mais n'eussent elles qu'un seul lec-

teur, je ne veux pas qu'il puisse m'accuser d'avoir dissimulé 

une seule des hontes de ma vie. Le sentiment qui me guidera 

dans ce récit est bien supérieur aux divers mobiles qui ont 

inspiré ma conduite. Je n'ai jamais eu de goût pour les livres 

obscènes; j'ai fait le mal en admirant le bien; j'ai vécu dans 

le vice en adorant la vertu, et je vais essayer de raconter, le 

plus chastement poosible, la vie la moins chaste du monde. « 

Quoi qu'il en soit du motif de la saisie, le délai de la pres-

cription de la poursuite n'expirait que le 31 mai 1857. Mm' de 

Chabrillan avait assigné dès le 14 avril ; ce n'était qu'après le 

31 mai que les éditeurs pouvaient présenter, suivant l'usage, 
Une pétition à M- 1.* miuLQtrp. Ho Pi»xÂ*iau* pour Ir«- !.. 
pui.ii.>at«oti. Le Tribunal n'est pne iVjudii ît reprocher à 

MM. Jacottet et Bourdillat leur prétendue négligence ; ce qui 

paraît avoir déterminé sa décision (si toutefois nous pouvons 

nous en rélérer à deux interpellations qui nous ont été adres-

sées au cours des plaidoiries), c'est le désir de détruire le traité 

afin d'empêcher la continuation de cette mauvaise publica-

tion; mais la justice n'a point à tenir compte d'une telle 

considération. Sans doute, si Mme la comtesse de Chabrillan 

avait, à raison de sa position nouvelle, fait à ce sujet d s ou-

vertures aux éditeurs, ceux-ci, à la condition d'être indemnes, 

eussent pu se prêter à despro, ositions convenables; mais, loin 

de là, M™8 la comtesse de Chabrillan continue de publier des 

romans; e!le n'a pas, dans ses" relations, un caractère beau-

coup plus sérieux que n'en avait Céleste Mogador. Qu'on en 

juge par la lettre qu'elle adresse à M. Dumas, qu'elle appelle 

« son cher grand ami », et insérée dans le Mousquetaire. Elle 

y raconte que, se promenant dans la rue de Rivoli, en attendant 

l'omnibus, qui doit la conduire au faubourg Saint-Antoine, 

elle a vu une enseigne; puis vient l'histoire de cette ensei-

gne. « Elle représente un lion gros comme un caniche ; ce 

lion est furieux; son regard lance des flammes, sa crinière 

est hérissée; il tient quelque chose entre ses longues dents 

blanches, qui est évidemment la cause de sa colère. Que peut 

être ce quelque chose? » Ici l'auteur hésite... Est-ce un pou-

let, est-ce un lapin? Non, c'est une botte; et, au-dessous du 

lion, est écrite cette légende en lettres d'or : « Tu la déchire-

ras ; mais la découdre, je te le défends. » 

La lettre se termine ainsi : 

« Quand revenez-vous^ mon grand ami, que de gré ou de 

force je vous conduise vers cette enseigne qui vous amènera, 

je l'espère, à confier votre pied à mon cordonnier, au lieu de 

vous entêter à vous faire chausser à Bruxelles 

« Mille sentiments bien affectueux. » 

Et ceci est signé : 

« Céleste DE CHABRILLAN. » 

Ou a reproché aux éditeurs, ajoute M9 Senard, d'avoir mal 

à propos interrompu la publication, dont la fin devait expli-

quer et justifier le commencement. M°lede Chabrillan écrivait 

à ce propos à son avocat : 

« Ce cri de l'àme en huit volumes, cette confession si péni-

ble à faire, ne pouvait trouver une excuse que dans sa fiu. Ils 

ont lais-é lire au public ce qui me couvrait de honte, et ont 

permis qu'on s'arrêtât au moment où j'allais, sinon nie justi-

fier, du moins me faire excuser un peu. » 

Eh bien ! c'est précisément ce que demandaient les édi-

teurs, l'exécution du traité, et, à cet effet, la livraison du 

manuscrit. ' 

Quant au compte, M" Senard établit que le partage des bé-

néfices ne porterait que sur une somme totale de 4,000 fr., et 

qu'ils ne peuvent être fixés qu'après l'exécution finale de la 

publication. 

Me Liouville, avocat de Mn" de Chabrillan : 

Ma cliente fut mise en rapport avec MM. Jacottet et Bour-

dillat par M' Emile de Girardin. Elle quittait Paris, elle al-

lait se réunir à son mari, à 4,600 lieues de la France; il fal-

lait, en traitant de la publication de ses Mémoires, donner aux 

éditeurs un droit fort étendu; aussi reçurent-ils la cession 

entière de l'ouvrage en toute propriété, avec le droit de faire 

tous les changements qu'ils jugeraient convenables. Eu effet, 

ils changèrent le titre; à celui de : Mes Mémoires, ils sub-

stituèrent le titre : Adieux au monde, Mémoires de Céleste 

Mogador. Ils ne firent aucun autre changement ; et, pour moi, 

j'ajoute que j'ai lu les cinq volumes publiés, et que je n'y ai 

rien trouvé qui puisse donner à personne la pensée d'imiter 

la première partie de la vie de ma cliente, et que, lorsqu'elle 

a dit : « J'ai fait le mal en adorant le bien, j'ai vécu dans le 

vice en adorant la vertu, et je vais essayer de raconter le plus 

chastement possible la vie la moins chaste du monde », elle 

a tenu parole; et convient-il bien à MM. les édiieuTs, qui ont 

spéculé sur l'ouvrage dont elle est l'auteur, de lui jeter la 

pierre, lorsque, surtout depuis qu'elle a vécu sous la loi du 

mariage, elle n'a manqué à aucun de ses devoirs ? 

Eu moins d'un an, cinq volumes ont été publiés; 2,000. 

exemplaires ont été tirés; si le manuscrit offrait certaines 

fautes d'orthographe, elle n'en ferait plus de sflmblables au 

jourd'hui; trois cents volumes ont été saisis, tout le reste avait 

été vendu; la saisie ne parut être qu'une mesure de précau-

tion; on avait vu deux ou trois noms de la littérature contem-

poraine cités dans les volumes publiés; on a dès lors recom-

mandé de ne pas poursuivre la publication par ce motif; mais 

le parquet n'a rien trouvé de repréhensible; les volumes sai-

sis ont été lus par un de MM. les substituts de M. le procu-

reur impérial; on peut les lire rapidement; je n'ai pas mis, 

pour mon compte, à cette lecture, plus de cinq jours. Eh bien ! 

le parquet n'a pas fait de poursuite. Les éditeurs devaient 

donc insister; s'il y avait quelque changement à faire, il suf-

fisait d'un carton, et il ne s'agissait plus que d'obtenir que les 

volumes subséquents fussent lus. 

Sans doute, un tiers avait été prié de faire des corrections ; 

mais pourquoi les éditeurs ne se sont-ils pas adressés à lui? 

Pourquoi n'ont-ils pas averti M,n° de Chabrillan? L'Australie 

e*t loin de nous: mais en six mois, on pouvait avoir une ré-

ponse. Non, ces messieurs ont gardé le silence pendant trois 

ans. «•-»» 

Mm« de Chabrillan avait mis le temps à profit; sans cesse 

occupée de lectures utiles, elle avait composé plusieurs nou-

veaux ouvrages ; revenue à Paris en 1857, elle offrait à MM. 

Jacottet et Bourdillat de publier ces livres ; c'était les Cher-

cheurs d'or, livre fort rhoral, je l'affirme, £arc_e_que \e l'pi lu, 

-ÊrcT-i* et éclairé. Comment accueillait-on ces propositions ? 

Voici dans quels termes on lui écrivait : 

« Venez, ma chère dame, le plus souvent possible, lui écri-

vait M. Jacottet, et que nulle crainte ne vous préoccupe à ce 

sujet; vous serez toujours la bienvenue; trop flatté, vrai-

ment ! 

« Je n'ose vous promettre d'aller vous voir demain soir. 

Cependant j'aurais besoin de causer un peu avec vous de no-

tre prochaine publication. 

« Soyez donc assez aimable de toucher un instant à notre 

librairie; vous obligerez 

« Votre tout dévoué, 

« C. JACOTTET. » 

Mais ce fut M. Michel Lévy qui publia les Chercheurs d'or; 

de là une rancune, de là le procès. 

M8 Liouville soutient que les éditeurs, investis du droit de 

propriété, du droit de modifier ainsi qu'ils l'entendraient, n'a-

vaient eu des droits si étendus que dans la vue précisément 

de faire obstacle à toute saisie ou d'en obtenir la mainlevée. 

Publier aujourd'hui les Mémoires de Céleste Mogador, après 

la vie honorable et honorée dont elle a joui depuis son ma-

riage, c'est une impossibilité, une sorte de flétrissure. Il n'y 

a d'autre mesure à prendre que la résiliation du traité, sans 

préjudice du compte des bénéfices réalisés. 

M. de Vallée, avocat-général : 

Ce procès est de ceux qui ne sont pas dignes d'occuper long-

temps les moments de la Cour; et il nous parait qu'avec une 
l«

e
i..~ .«c^ificatioD le jugement du Tribunal de première ins-

tance doit être confirme. 

Que demande Mm" de Chabrillan? La résiliation? Soit, elle 

peut être accordée, mais dans des termes qui accusent la dou-

ble immoralité de chacune des parties qui ont spéculé sur le 

scandale de l'ouvrage dont il s'agit Le motif de la suspen-ion 

de la publication est dans le bon sens de l'administration; 

dans le sentiment public qui s'est fait jour et a porté le b'âme 

sur l'oeuvre tout entière : l'administration s'est montrée pa-

tiente; mais au 5a volume elle a dû aviser. Les éditeurs, nous 

sommes fondé à l'affirmer, ont su qu'ils devaient s'arrêter, 

qu'il ne fallait pas livrer à la publicité les excentricités d'une 

vie difficile à qualifier, une œuvre qu'on ne pouvait prendre 

au sérieux que pour.ne pas souffrir qu'elle Ves ât plus long-

temps au grand jour. La mesure administrative est donc la 

suite de la faute, de l'auteur d'abord, des éditeurs ensuite, 

nous ne disons rien de la personne qui avait été choisie par 

M'"6 de Chabrillan, et qui n'a ici aucune responsabilité. Il 

convient pourtant de reconnaître que les éditeurs n'ont pas 

été maîtres de faire lever la saisie; et, dans ces termes, en 

déclarant la double faute de l'auteur et des éditeurs, en rési-

liant les conventions, en ordonnant le compte des bénéfices, 

en compensant les dépens, on sera dans la morale et dans la 

vérité. 

Après une assez longue délibération : 

« La Cour, 

« Considérant que l'interruption de la publication des Mé-

moires cédés à Jacottet et Bourdillat a eu pour cause une sai-

sie pratiquée par l'autorité judiciaire, 

« Que ce fait est étranger aux appelants et qu'il ne dépen-

dait pas d'eux d'en écarter les conséquences ; 

«Que s'ils n'ont point usédela faculté qu'ils s'étaient réservée 

d'apporter à la rédaction de l'ouvrage les modifications qui 

leur sembleraient nécessaires, cette circonstance ne peut in-

fluer sur le contrat, l'auteur ne pouvant exciper de sa faute 

pour se soustraire aux engagements qu'il a souscrits ; 

« Qu'il suit de là que si Jacottet et Bourdillat veulent con-

tinuer la publication, quelqu'en puisse être le danger pour 

la morale, il n'appartient pas à l'intimé d'y faire obstacle; 

« Que, d'ailleurs, aux termes de la convention, il ne peut 

être procédé au compte de l'opération avant qu'elle soit mise 

à fiu ou abandonnée ; 

« Infirme; 
« Déboute la femme de Chabrillan de ses demandes; 

« Ordonne en conséquence que le contrat continuera d'être 

exécuté selon sa forme et teneur; 

< Ordonne la restitution de l'amende ; 

« Condamne la femme de Chabrillan en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audiences des 5 et 6 mars. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON. BREVET 

D'INVENTION. — DÉCHÉANCE. — DÉFAUT D'EXPLOITA-

TION. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une exception de déchéance d'un brevet d'invention proposée 

par les prévenus, pour défaut d'exploitation du brevet 

dans les deux ans de son obtention, peut être combattue, 

au nom du breveté, par le motif qu'il y avait un obstacle 

légal à son exploitation, obstacle résultant de ce que son 

brevet n'avait fait qu'apporter un perfectionnement a un 

brevet antérieur, dont il atfail adopté le principe et l idée 

première, et qui, n'étant pas encore tombé dans le domaine 

public,s'opposait à l'exploitation de son perfectionnement. 

Les conclusions qui, se fondant sur cet obstacle légal, éta-

blissent entre les deux brevets, d'une part, la ressemblance 

existant entre l'idée première; d'autre part, les points de 

différence résultant des diverses combinaisons nouvelles 

déterminées au second brevet, met le juge du fond dans 

l'obligation d'examiner et de préciser tous et chacun des 

divers points de ressemblance et de différence qui établis-

sent l'obstacle légal opposé à la déchéance. En adoptant 

cette exception de déchéance, sans l'expliquer explicitement 

sur tous ces éléments, il y a défaut de motifs, et par suiie 

violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. , 

Ces questions se présentaient dans les circonstances 

suivantes : 

La dame veuve Grassal et le sieur Toussaint Richard, 

demandeurs en cassation d'un arrêt de la Cour impériale 

de Paris, du 21 novembre 1857, sont copropriétaires 

d'un brevet d'invention, pris le 9 août 1842 par M. Gras-

sal, pour un vase ou bouteille à bouchon à vis et à si-

phon mobile à soupape, principalement destiné à recevoir 

et à émettre les liquides gazeux, et de plusieurs certifi-

cats d'addition à ce brevet, obtenus les 11 juin 1844, 17 

juillet et 27 août 1845 et 5 septembre 1846. 

Par suite de saisies opérées à leur requête, les sieurs 

Roussel, Ozouf et autres furent assignés devant le Tribu-

nal de police correctionnelle de la Seine, pour s'entendre 

condamner aux peines du délit de contrefaçon. 

Devant ce Tribunal, une exception de déchéance du 

brevet, faute d'avoir été mis en exploitation dans les deux 

gement du f8 août ainsi conçu : 

« En ce qui touche les fins de non-recevoir et les questions 

de dSfchéance opposées par les défendeurs; 

« Attendu qu'à la date du 19 mars 1842, Grassal s'est fait 

breveter pour un vase ou bouteille à bouchon à vis et à siphon 

mobile à soupape ; que des brevets d'addition ont été délivrés 

les 11 juin 1844 et 18 juillet 1845 ; 

« Attendu qu'ans termes de l'article 32 de la loi du 5 juil-

let 1841, le breveté est déchu de tous ses droits, s'il n'a pas 

mis en exploitation sa découverte ou invention, en France, 

dans le délai de deux ans, à moins qu'il ne justifie des eausef 

de son inaction ; 

« Attendu qu'il est établi par les débats, et même par les 

aveux faits à l'audience par la veuve Grassal, que l'invention 

dont il s'agit n'a été exploitée qu'en 1847 par la société Riche; 

« Attendu, à la vérité, que les demandeurs soutiennent que 

ce défaut d'exploitation ne peut leur être opposé, par le motif 

que Savaresse étant breveté pour le principe même d'embou-

teillage de tous les liquides gazeux, ils étaient dans la nécessi-

té, pour mettre leur bïevet en exploitation, d'attendre que le 

brevet Savaresse fût tombé dans le domaine public; que,dans 

ces circonstances, on ne saurait leur opposer leur défaut d'ex-

ploitation comme une renonciation volontaire du privilège ré-

sultant pour eux de l'obtention de leur brevet; 

« Mais attendu que les droits de Savaresse n'ont été recon-

nus que par arrêt du 17 février 1846; que rien u'établit qu'il 

y ait eu, jusqu'à cette époque, de la part de Grassal, aucune 

tentative pour exploiter son brevet, et que tout démontre que 

1 n'a pas exploité, c'était par le motif que son invention n'é-
l pas industriellement expfortHtjle ; 

H Attendu, au surplus, qufc wa^n., ^ ^ro,-. -»v.~. 

tien du 17 février 1844, s'était fait breveter pour un système 

d'embouteillage complètement nouveau et qui n'avait aucune 

analogie avec l'invention Savaresse ; 
.< Attendu, en effet, qu'il indique que l'on peut introduire, 

a l'aide d'un entonnoir (le siphon démonté), le liquide et l'a-

cide tartrique en dose et quantité convenables, et le bi-car-

bonate de soude, à l'aide d'une boî.e dont il indique l'em-

ploi ■ que ce principe d'embouteillage était complètement nou-

veau' qu'il pouvait en faire usage et ne pouvait craindre que 

Ssva'resse eût le droit de s'y opposer; qu'il est donc constant 

qu'il a laissé écouler plus de deux ans sans.mettre son brevet 

en exploitation, et que l'on est fondé à lui opposer la déchéance 

de l'article 42 de la loi du 5 juil et 1844 ; 
« Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin d apprécier les 

moyens de défense au fond , „ ... . , 

«' Déclare les brevets et certificats d addition, en vertu des-

quels agissent les demandeurs, tombés en déchéance ; 

« Les déclare, en conséquence, non recevables dans l'a 

par eux intentée ; _ '■ 
.< Renvoie Rousselle, Cuperly, Schet, Ozouf, etc., des fins 

de la citation;. 
« Et statuant sur les conclusions reconventionnelles do Cu-

perly et Schet: , 
« Attendu que Schet et Cuperly ont droit a des dommages-

intérêts ; ' „ , 
« Condamne, par corps, la veuve Grassal a payer a Schet et 

à Cuperly la somme de 100 francs à chacun à titre de dom-

mages-intérêts, etc. » 

Appel interjeté de ce jugement, la Cour de Paris l'a 

confirmé purement et simplement par l'arrêt attaqué du 

21 novembre suivant, en ces termes : 

« La Cour, vu toutes les pièces du procès et vidant le déli-

béré ordonné à l'audience du 17 novsmbre 1857 ; 
« Adjugeant le profit du défaut ci-dessus prononcé, et sta-

tuant sur l'appel interjeté par la veuve Grassal et Toussaint 

Richard, du jugement sus-dalé et transcrit ; 
« Considérant que Grassal, aux droits duquel se trouvent 

aujourd'hui la veuve Grassal et Toussaint Richard, a deman-

dé à la date du 9 août 1842, un brevet d'invention de quinze 

ans, pour un vase ou bouteille à bouchon à vis et à siphon 

mobile à soupape ; et que postérieurement, et aux dates des 

11 juin 1844 et 27 août 1845, il s'est fait délivrer des brevets 

d'addition au brevet primitif; 
« Considérant que, dans le cours des années 1856 et 1857, 

de nombreuses saisies ont été faites, à la requête de la veuve 

Grassal et de Richard, aux domiciles des intimés, lesdites 

saisies s'appliquant à des vases ou appareils dont les ferme-

tures avaient été,suivant la veuve Grassal et Toussaint Richard, 

fabriquées en contrefaçon des procédés pour lesquels ils au-

raient été brevetés ; . . 
K Considérant qu'à la demande des appelants, les intimés 

ont opposé, entre autres moyens : 
« 1° La nullité du brevet de 1842, résultant de ce qu il con-

tenait la description d'un appareil qui n'était pas réalisa-

L'exception de déchéance fondée sur ce que le brevet* 

n'aurait pas mis en exploitation sa découverte dans le délai de 

deux années, à partir de la signature du brevet ; 

« Considérant que le privilège accordé par la loi à I inven-

teur breveté, et qui lui confère un droit privatif, ne lui est 

accordé qu'à la condition d'exploiter sa découverte dans le dé-

lai de deux années, et que ce principe, posé dans 1 article 32 

de la loi du 5 juillet 1844, existait déjà dans la législation an-

térieure, sous l'empire de laquelle Grassal se trouvait au mo-
ment do la délivrance de son brevet; 

« Considérant qu'il est établi par tous les documents placés 

sous les yeux de la Cour, par l'instruction faite à l'audience 

par les premiers juges, et par les aveux même de la veuve 

Grassal que de 1842 à 1847, c'est-à-dire pendant un espace 

de cinq' années, Grassal ne s'est livré à aucune exploitation 

de l'invention pour laquelle il avait été breveté; et que ce 

n'est qu'à la date du 17 mai 1847, qu'une sociéléa été formée 

par acte devant M* Vuy, notaire à Lyon, entre lui, d'une part, 

et le sieur Riche et diverses autres personnes dénommées au-

dit acte, pour l'exploitation des brevets obtenus par. Grassal 

action 
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pour la fabrication et la fermeture des vases oérofuges ; 
« Considérant qu'il est impossible d'attribuer le moindre 

caractère d'exploitation à la demande et à l'obtention des cer-
tificats d'addition pris par Grassal, puisque ces certificats eux-
mêmes n'ont pour la plupart été suivis d'aucune exploitation 

Effective dans le délai de deux années; 
« Considérant que c'est vainement que la veuve Grassal et 

Toussaint Richard ont prétendu avoir été mis dans l'impos-
sibilité d'exploiter leurs brevets par l'existence des brevets 
Savaresse, puisque ces brevets s'appliquent à un système de 
fermeture permanente et à l'embouteillage des liquides ga-

zeux, tandis que l'invention principale de Grassal et son bre-
vet primitif s'appliquaient spécialement à des vases à bouchon 
à vis et à siphon mobile à soupape, et que ce n'est que dans 
le certificat d'addition de 184-1, qu'il a été, pour la première 
fois, question d'un système d'embouteillage, dont la Cour n'a 

pas & s'occuper; 
« Considérant, dans ces circonstances, qu'il n'a été justifié 

par la veuve Grassal d'aucune cause légitime qui ait pu l'em-
pêcher de mettre eu exploitation ses brevets dans les deux pre-
mières années de leur obtention ; et qu'il est établi, au con-
traire, qu'elle a laissé écouler un délai de plus de deux an-
nées sans mettre ses brevets en exploitation ; que dès lors, 
elle a encouru la déchéance prononcée par l'article 32 de la 
loi du 5 juillet 1844 et par l'article 16 de la loi du 7 janvier 

1791 ; 
« A mis et met l'appellation au néant; 
« Ordonne que ce dont est appel sortira effet; 
« Et, néanmoins, supprime la disposition du jugement qui 

ordonne l'afliche et l'insertion dans les journaux; 
n Condamne les appelants aux dépens faits devant la Cour 

à la requête du ministère public, et liquidés à 26 fr. 10 cent., 

plus 4 fr. 40 cent, pour droit de poste. » 

Los demandeurs proposent contre cet arrêt quatre 

moyens de cassation : 
1° La fausse application des articles 16 de la loi du 7 

janvier 1791 et 32 de celle du 8 juillet 1844, et la viola-

tion formelle des articles 8 de la loi du 25 mai 1791 et 
19 de celle du 8 juillet 1844, ainsi que des faits des bre-

vets délivrés à Savaresse, le 28 octobre 1837, et à Gras-

sal, le 9 août 1842, en ce que l'arrêt attaqué a accueilli 

l'exception de déchéance invoquée par les prévenus con-

tre le brevet de Grassal pour défaut d'exploitation dans 

les deux années de sa signature, encore que l'existence 

du brevet antérieurement délivré, en 1837, à Savaresse, 
i »'=fc.j=t a—i l'jnwpntinn de. GraSSal. fît 
légalement obstacle a son exploitation; 

2* La violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, 

en ce que cet arrêt, pour écarter le moyen de défense ti-
ré par les demandeurs de l'existence du brevet de Sava-

resse, ne s'est point expliqué sur les différences qui ren-

daient les deux inventions brevetées indépendantes l'une 

de l'autre, soit dans les objets principaux qu'il reconnais-

sait être propres à chacune d'elles, soit dans leur ensem-

ble, en cessant de considérer isolément ces objets; 

3" Un excès de pouvoir par violation des règles de la 

compétence et de l'article 34 de la loi du 8 juillet 1844, 

et par fausse application de l'article 46 de la même loi, 

en ce que l'arrêt attaqué a prononcé par un dispositif ex-

près la déchéance des brevets et certificats d'addition des 

demandeurs; 
4° Enfin la violation des articles 2063 et 2066 du Code 

Napoléon et 7 de la loi du 17 avril 1832, et la fausse ap-

plication de l'article 52 du Code pénal, en ce que l'arrêt 

attaqué a condamné par corps M"1" veuve Grassal, partie 

civile, en des dommages-intérêts envers deux des préve-

nus, les sieurs Schet et Cuperly. 
M. le conseiller Legagneur a fait le rapport de cette 

volumineuse affaire. 
La parole a été ensuite donnée à Me Mimerel, avocat de 

la dame veuve Grassal et du sieur Toussaint Richard, qui 

a soutenu les moyens proposés à l'appui du pourvoi; et à 

très, qui a combattu ces moyens et demande le rejet du 

pourvoi. 
La Cour, sur les conclusions conformes de M. Guyho, 

avocat-général, a cassé deux arrêts de la Cour impériale 

de Paris, chambre correctionnelle, rendus le 21 novem-

bre 1857, en faveur des sieurs Rousselle, Cuperly, Ozouf 

et autres, prévenus de contrefaçon. 

COUR D ASSISES . 

Bulletin du 5 mars. 

- DROIT DE DÉFENSE. 

TÉMOIN. 

OUTRAGE A UN 

Le droit accordé à l'accusé, par l'article 319 du Code 

d'instruction criminelle, de dire contre un témoin et son 

témoignage, tout ce qui pourra être utile à sa défense, a 

sa limite dans l'article 6 de la loi du 25 mars. 1822, qui 

punit l'outrage fait publiquement, d'une manière quel-

conque, à raison de leurs fonctions ou de leur qualité, 

soit à un fonctionnaire public, soit, etc.,... La jurispru-

dence en effet, a assimilé le témoin entendu devant la 

" justice à une personne remplissant un devoir public, et 

l'a, par conséquent, fait rentrer dans la catégorie des 

fonctionnaires publics placée sous la protection de l'arti-

cle 6 précité. 
Mais il appartient aux Tribunaux d'apprécier si, dans 

les paroles reprochées à un accusé ou à un prévenu, les limi-

tes du droit de défense ont été dépassées, et si ces paroles 

constituent l'outrage ou l'injure qu'a voulu réprimer l'ar-

ticle 6 de la loi du 25 mars 1822. Ainsi, la Cour d'assises 

qui, dans ces expressions attribuées à l'accusé : « Toul 

ce qu'a dit le témoin est une pure invention et une fausse-

té, » ne trouve pas l'infraction aux articles 319 du Code 

d'instruction criminelle et 6 de la loi du 25 mars 1822, 

combinés, fait une sage et légale application de ces arti-

cles. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par le procureur 

impérial près la Cour d'assises du département delà Haute-

Saône, contre un arrêt incident de cette Cour d'assises, du 

8 février 1858, qui a déclaré que l'accusé Antoine Barrier 

n'avait pas outrepassé les droits d'une légitime défense et 

que, par suile, il n'y avait pas lieu de lui appliquer les 

peines de l'article 6 de la loi du 25 mars 1822. 

Le pourvoi en cassation dudit Antoine Barrier, contre 

l'arrêt de la même Cour d'assises, du 8 février 1858, qui 

l'a condamné pour attentat à la pudeur, a été également 

rejeté. 
M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. 

Guyho, avocat-général, conclusions conformes. 

VIOL. — AUTORITÉ SUR LA VICTIME. — QUESTIONS AU JURV. 

— COMPLEXITÉ. 

La circonstance d'autorité qu'a sur sa victime, l'auteur 

du crime de viol, est une circonstance aggravante du cri-

me et non une circonstance constitutive; il y a, dès-lors, 

nullité de la déclaration du jury, pour vice de complexité, 

et par suite de l'arrêt de condamnation, lorsque le prési-

dent de la Cour d'assises a compris dans une seule et mê-

me question posée au jury, le fait du viol et la circons-

tance aggravante que la victime du viol était la fille de 

l'accusé. 
Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par Jean-

Pierre Das, de l'arrêt de la Cour d'assises de Seiue-et-

Oise, du 9 février 1858, qui l'a condamné aux travaux 

forcés à perpétuité pour viol sur sa fille. 
M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 
1° De André-Sylvain Bodet, condamné par la Cour d'assises 

de Loir-et-Cber, à cinq ans d'emprisonnement, pour attentat 
à la pudeur; —2" de Charles Cinna (Seme-et-tiarne), travaux 

forcés à perpétuité, incendie; — 3° de Rahma ben Kaddour 
(BlidahJ, travaux forcé* à perpétuité, meurtre ; — 4° de Fran-
çois Moreau et Claude Lenfant (Seine), travaux forcés à perpé-

tuité, vol qualifié. 

Bulletin du 6 mars. 

BATEAUX A VAPEUR. HEURES DE DÉPART ET D'ARRIVÉE. 

— ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — LÉGALITÉ. — DÉFAUT DE 

MOTIFS. 

Est légal et obligatoire, l'arrêté préfectoral qui régle-

mente les heures de départ et d'arrivée des bateaux à va-

peur faisant le service journalier entre un port de mer et 

un autre point du littoral. Cet arrêté trouve sa base légale 

dans la loi des 16-24 août 1790 et notamment dans l'arti-

cle 53 de l'ordonnance royale du 7 janvier 1846 ; il a par 

suite, pour sanction pénale, l'article 471, n° 15, du Gode 

pénal. ' 
Mais (1™ espèce) cet arrêté qui ne s'est pas expliqué 

sur le nombre des bateaux à vapeur faisant ce service, est 

inapplicable à l'entrepreneur qui, au lieu de trois bateaux, 

nombre pour lequel les heures ont été établies, en ajoute 

un quatrième, pour lequel aucune heure n'a été détermi-

née ; dans ce dernier cas, le départ du quatrième bateau 

ne saurait constituer une contravention à l'arrêté précité. 

(Rejet ) 
(2e espèce). Le juge de police saisi d'une contravention 

à l'arrêté préfectoral sus-indiqué, doit énoncer dans son 

jugement les laits sur lesquels il se fonde pour pronon-

cer la condamnation du prévenu ; en se bornant à dire 

dans son jugement que les prévenus ont commis la con-

travention qui leur est reprochée, sans indiquer l'objet 

de la poursuite et les motifs de la condamnation, il viole 

l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, pour défaut de mo-

tifs, combiné avec l'article 195 du Code d'instruction cri-

minelle. (Cassation.) 
Rejet (dans la lre espèce) du pourvoi en cassation for-

mé par le ministère public près le Tribunal de police 

d'Ollioules (Var) contre un jugement de ce Tribunal du 12 

novembre 1857, qui a acquitté les sieurs Pezani et Senez, 

entrepreneurs de bateaux à vapeur à Toulon ; 
Et cassation (dans la 2e espèce) sur le pourvoi des 

sieurs Gâteau, Polie et Senez, du jugement du Tribunal 

de police de Toulon (Var), du 19 novembre 1857, qui les 
O. WuvlumuJw vl~ 1 l'~ 'l'rtmonrlp 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Guyho, a->oou 

général, conclusions conformes; plaidant, M" Béchard, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Piégay. 

Audience du 1er mars. 

PARRICIDE. 

L'accusé Bonnard est un homme de petite taille,dont le 

regard voilé ne manque pas d'intelligence. Il a le teint 

pâle et ne porte point de barbe. Il répond aux questions 

de M. le président avec une certaine facilité, repousse ha-

bilement les charges qui pèsent sur lui, sans paraître s'é-

mouvoir beaucoup de la gravité de l'accusation qui me-

nace sa tête. 
Il ne faudrait pas cependant voir dans ce sangfroid une 

impassibilité absolue, car,au moment où les preuves sem-

blent se confondre et s'enchaîner dans le débat, au mo-

ment où un alibi est invoqué et appuyé par divers témoi-

gnages, on peut remarquer que les réponses négatives de 

Bonnard deviennent plus péremptoires et mieux assurées. 

Sur la table des pièces de conviction se trouve, à côté 

des habits que l'accusé portait le jour du crime, une boîte 

caprôa contenant, a-t-on dit. le crâne de la victime, dont 
On a Cru Sans aoule avoir besoin dans le acuai ijul 

vait s'engager sur la nature et le nombre des blessures 

reçues. 
Aux premières questions d'usage, ayant pour but de 

constater l'identité de l'accusé, celui-ci répond qu'il se 

nomme Pierre Bonnard, qu'il est âgé de trente-sept ans 

et qu'il habitait le hameau des Giraudes, près Saint-Sym-

phorien-sur-Coise. 
Voici l'acte d'accusation dressé contre lui : 

« Par un acte en date du 5 juin 1854, Antoinette Ri-

vollier, veuve du sieur Jean-Joseph Bonnard , avait fait à 

ses enfants donation de toutes ses reprises contre la suc-

cession de son mari, sous la condition qu'ils lui paieraient 

une rente annuelle et viagère de 200 francs; la portion de 

cette rente à la charge de Jean-Pierre Bonnard s'élevait à 

la somme de 50 francs. Au mois d'août 1857, le sieur 

Bonnard, alors âgé de soixante et onze ans, demeurait 

avec ce dernier au hameau des Giraudes, commune de 

Pomeys (Rhône). L'accusé était loin d'avoir pour sa mère 

les égards qui lui étaient dus. Non seulement il lui adres-

sait souvent des injures, il allait même jusqu'à lui porter 

des coups. 
« Bonnard convient seulement des injures, mais il est 

contredit en ce qui concerne les coups par la déclaration 

de plusieurs témoins. Le nomme Antoine Vial, lui a vu 

donner un soufflet à sa mère, et un jour que son fils l'in-

sultait et menaçait de la battre, la veuve Bonnard dit au 

sieur Simon Lafay qui, se trouvant près d'elle, faisait 

quelques observations : « Ce ne serait pas la première 

fois ! » faisant comprendre ainsi que son fils l'avait déjà 

battue. 
« On savait, du reste, dans toute la contrée, que Bon-

nard exerçait de mauvais traitements envers sa mère. 11 

avait été condamné, en 1853, à trois mois de prison pour 

vol, sa réputation était des plus mauvaises. 

« Le 16 août 1857, vers les quatre heures et demie du 

matin, l'accusé envoya son berger, Antoine Vial, à la 

messe de Saint-Symphorien-sur-Coise, puis il se rendit 

lui-même, quelque temps après, à la messe de Pomeys, qui 

se dit vers cinq heures et demie ou six heures du matin; 

à sept heures trois quarts environ, il rentrait dans son 

domicile ; il avait été accompagné, jusqu'à 200 ou 250 

mètres de chez lui, par les sieurs Antoine Lornage et Mo-

retton, ses plus proches voisins. 
« Un quart d'heure ou vingt minutes après son arrivée 

dans son domicile, Bonnard appela du secours, en s'é-

criant que, pendant son absence, des voleurs avaient as-

sassiné sa mère. Moretlon et sa femme partirent aussitôt 

et arrivèrent en quelques instants dans la demeure de 

l'accusé. 
« Ils trouvèrent la veuve Bonnard assise sur une chai-

se, les mains croisées sur le ventre, la tête inclinée du 

côtédroil. Elle respirait encore, mais elle avait perdu 

connaissance; quelques gouttes de sang tachaient ses 

vêtements; tous les secours furent inutiles, la malheu-

reuse femme expira au bout de quelques minutes. Près 

d'eile se trouvait un marteau sur lequel on a trouvé un 

cheveu semblable aux siens. 
« Le médecin chargé d'examiner le cadavre et d'en 

faire l'autopsie a constaté : 1° que la veuve Bonnard avait 

été victime de violences exercées avec un instrument con-

tondant qui paraissait être un marteau ; 2° que les coups 

portés dans les régions temporales avaient produit un 

épanchement sanguin dans le cerveau ; 3° que la mort, 

résultat de cet épanchement, avait pu ne pas être instan-

tanée, et que la victime, renversée par la violence des 

coups, avait dû être ensuite traînée et replacée sur sa 

chaise. 
« Une expertise postérieure est venue confirmer ce pre-

mier examen ; on a trouvé les os du crâne de chaque côté 

des tempes, déprimés par suite des coups qui avaient été 

portés. 
« Bonnard déclara que sa mère avait été frappée pen-

dant que lui et son berger étaient à la messe; que des 

malfaiteurs, après avoir bouleversé tous ses meubles, 

avaient emporté les draps du lit qu'occupait sa mère et 

deux pièces de toile. Il ajouta, pour donner créance à ses 

paroles, que son berger, Antoine Vial, étant allé conduire 

les vaches aux champs, avait aperçu, dans un petit bois 

de pins, situé à peu de distance de la maison, deux indi-

vidus vêtus de noir, porteurs de deux pièces de toile et 

d'un marteau. 
« On se rendit sur les lieux indiqués par Antoine Vial, 

et ce dernier ne put préciser l'endroit où il avait vu les 

deux individus; il soutint alors que Jean-Marie Sabin, 

berger du sieur Moretton, avait vu les mêmes hommes ; 

mais cette allégation fut contredite par Jean-Marie Sabin, 

et Antoine Vial convint qu'il n'avait pas rencontré ces 

deux hommes dont il avait parlé ; mais il ajouta qu'un 

nommé Jean, demeurant au hameau de Chavannes ou dans 

les environs, lui avait dit les avoir vus. 
« Le sieur Jean Guyot, de Chavannes, auquel cette in-

dication paraissait se rapporter, démentit également les 

explications d'Antoine Vial. 
« La rumeur publique accusait énergiquement Bonnard 

d'être l'auteur du meurtre de sa mère ; celui-ci ne pou-

vait expliquer comment il était resté un quart d'heure ou 

vingt minutes même sans appeler du secours, alors qu'en 

rentrant de la messe il avait, suivant lui, trouvé sa mère 

expirante à la suite des coups qu'elle aurait reçus pendant 

son absence. On se demandait comment il n'avait pas ré-

clamé de suite l'assistance des voisins, et pourquoi il 

semblait même avoir attendu pour cela qu'Antoine Vial 

fût de retour, alors qu'il ne pouvait plus cacher la situa-

tion de sa mère. 
« L'attitude d'Antoine Vial, ses allégations tant de fois 

démenties venaient confirmer les soupçons qui pesaient 

sur Bonnard; ses déclarations devant M. le juge d'in-

struction ont dissipé les doutes. Après de nouvelles tergi-

versations, motivées par la crainte que lui inspirait son 

maître, Antoine Vial a fini par déclarer, en présence de 

l'accusé lui-même, que c'était Bonnard qui, se trouvant 

seul avec lui dans l'écurie, quelques instants après la 
<*r. i« RAnnai.^ lui avait commandé de dire à 

toutes les personnes qui 1 interrogeraient qu'il avau vu 

dans le bois de pins deux individus porteurs d'un paquet 

de toile et d'un marteau. 
« La précaution de l'accusé à trouver immédiatement 

de prétendus auteurs du crime, ne peut s'expliquer autre-

ment que parce qu'il s'en était lui-même rendu coupable. 

« Il comprit la gravité de la déposition d'Antoine Vial, 

et il s'efforça de la combattre en soutenant que cette fable 

lui avait été suggérée par sa mère, la veuve Vial, ou par 

sa sœur Antoinette Vial, ou par son frère Etienne Vial, 

et il imagina aussitôt un nouveau système d'accusations 

successives contre ces trois personnes, puis contre un 

nommé Girard, domicilié à Duerne. La fausseté de ces im-

putations, dénuées d'ailleurs de toute vraisemblance, a 

été bientôt établie, elle vient de fournir ur.e preuve nou-

velle de la culpabilité de l'accusé. 
« Pendant le cours de l'information, Bonnard a fait ses 

efforts pour établir que le 16 août, avant de partir pour la 

messe, Antoine Vial avait pénétré dans la chambre de la 

veuve Bonnard, et que son berger, ainsi que lui, avaient 

quitté la maison en même temps. Le contraire a été dé-

montré. Antoine Vial n'est pas entré dans la chambre oc-

cupée par la veuve Bonnard, et il a quitté la maison avant 

son maître ; Bonnard est donc resté seul pendant un cer-

tain temps avec sa mère. Au moment où il quittait la 

™Î'°"". pou ff'inetonts après avoir frappé sa mère, il a 
ete aperçu. Le sieur Germain Serre, facteur rural, paesait, 

le 16 août, à cinq heures du matin, sur la route peu éloi-

gnée de la maison Bonnard, il entendit du bruit et un 

premier cri : « au secours ! » Il n'y prêta pas grande at-

tention, sachant qu'il y avait souvent des querelles entre 

la mère et le fils; mais au bout d'un instant,-Germain 

Serre entendit le même cri, qui, toutefois, ne fut pas a-

chevé ; il se retourna, regarda la maison et en vit sortir 

un homme de taille moyenne, paraissant jeune, vêtu d'un 

pantalon et d'une veste noirs, et coiffé d'un chapeau noir 

à haute forme. Cet individu paraissait être un cultivateur 

vêtu de ses habits du dimanche, et il se mit à courir à 

toutes jambes du côté de Pommeys. 
« Germain Serre déclare que n'ayant pas vu la figure 

de cet homme, il ne peut dire si c'était Bonnard, mais il 

ajoute qu'il avait la même taille, la même tournure, les 

mêmes vêtements que ce dernier; or, peu d'instants après, 

Bonnard était vu sur le chemin de Pomeys. 

« Dans une seconde déposition, Germain Serre a été 

plus explicite : « Si je ne devais m'en rapporter qu'à mes 

impressions, dit-il, Jeau-Pierre Bonnard serait bien l'indi-

vidu que j'ai vu, le 16 août dernier, sortir de chez lui peu 

d'instants après les cris : « Au secours ! » que j'ai enten-

dus. La personne que j'ai vue avait absolument la même 

taille et la même tournure que Jean-Pierre Bonnard, et 

portait des habits en tout semblables à ceux que je lui ai 

vus le jour où on l'a confronté avec moi. » Si l'on rappro-

che cette déclaration des charges qui ont été rapportées 

plus haut, on ne peut plus douter de la culpabilité de l'ac-

cusé; ses antécédents expliquent son crime. 11 a d'abord 

injurié sa mère et l'a ensuite frappée ; il a fini par lui 

donner la mort. » 

Dans le long interrogatoire qu'il subit, Bonnard oppose 

des dénégations aux charges de l'accusation, que lui rap-

pelle M. le président. Il prétend avoir été, le matin du 

crime, à la messe avec son petit berger. 11 n'aurait pas, 

non plus, battu sa mère, ni ce jour-là, ni précédemment. 

Selon lui, des voleurs seuls ont pu faire le coup pendant 

la messe. Ils lui ont volé une pièce de toile. 

D. Pourquoi des voleurs seraient-ils allés chez vous, 

lorsqu'on savait bien que votre maison était une des plus 

pauvres du hameau ?—R, J'avais misé quelque temps 

auparavant un domaine , et je l'avais poussé jusqu'à 

11,000 fr. J'avais annoncé dans le pays que je pouvais 

payer comptant, car c'était pour un de mes frères que je 

misais; mais je ne disais rien de ce dernier détail. On a 

donc pu être trompé sur ce que je possédais. 

D. Mais alors, comment expliquez-vous que des vo 

droit où la lutte a eu lieu. Si, au contraire 

coupable, il est vraisemblabe qu'un reste 'd V°Us 

liai vous aura animé, et, qu'épouvanié fitt
 resPpct 

fois de votre horrible crime, vous aurez pla • 0lil^x 
sur une chaise. —• R. Je ne puis rien vous dT V°tre C'1 

pas ce qui s'est passé ne 

Pet 
1 cotife. 

D. Lorsque votre petit berger est revenu A 

ne l'avez-vous pas envoyé à l'étable pour dét L ^ 

ches? — R. Oui, monsieur. cacher lej S 
D. Ne l'avez-vous pas suivi et ne lui avez-v 

commandé de déclarer à tous ceux qui l'intg
Us Pas te 

qu'il avait vu, le matin, deux hommes fuyant ^^i^ 

lit bois de sapins qui est près de votre maison^8 le k 

ter que, d ) ces deux hommes, l'un portait un et*ai% 

toile et l'autre un marteau? Cet enfant, d'abord 

par vous, a répété le mensonge que vous lui a 

mais, plus tard, pressé de questions, il
 a

 fini J'6* 
la vérité. Qu'avez-vous à répondre? — R, j| P*r av., 

vérité. C'est lui qui, le premier, m'a dit qu'il I^li 

fuir deux hommes; alors je l'ai prié de répète^3" ^ 
me disait. r te qu 

L'accusé prétend ensuite que les parenls d'Ant ' 

veulent le perdre ; mais l'instruction a démontré °'ne N 

mère ni le frère du témoin n'avaient bougé de San6"''1 

phorien le jour du crime ; Vial n'a vu que sa s» 

les champs, en allant garder le bétail. Ur 

M. le président^. Voyons, Bonnard, le matin vo 

une querelle aveevotre mère, cela est évident- Vi T 

tendu du bruit dans la maison. La querelle se pr
0

l
0
! '' 

n'auriez-vous pas dans un moment de colère ei 8a
! 

tention de la tuer, frappé la veuve Bonnard? RéfW 

à votre position et répondez avec vérité. 

L'accusé : Non, monsieur le président, je n'aj 

de quei elle avec ma mère et je ne l'ai pas frappée | : 

lit Vial est un mauvais sujet et il appartient à une bf* 

de mauvais sujets ; tout le monde vous le dira. * 

L'interrogatoire se termine sans aucun aveu, m: 

efforts de M. le président pour amener Bonnard 

ser son crime. 
L'audition des témoins, qui a prolongé l'ai 

premier jour jusqu'à six heures et demie, n'a pas 

de faits nouveaux à la charge de Bonnard. Des témoins ^ 

décharge ont été entendus. Nous rapportons les seules^ 

positions importantes. 
Antoine Vial, le petit berger, est âgé de onzeans, « 

Jir---- »M« timidité et. s'exDrime en patois du pays.})fi. 
que, le matin du 16 août, s étant levé àquatre heures 

aller à la messe, il entendit des bruits de voix dac": 

chambre de la veuve Bonnard. Le fils et la mère se J 
reliaient, et la veuve Bonnard s'écria même : « 

donc, que tu me fa trop ma! » c'est-à-dire : « Laisse.! 

donc, tu me fais trop de mal ! » 

A cinq heures, Bonnard envoya son berger à la 

il lui donna une bouteille et de l'argent pour acheterdj 

vinaigre ; puis, l'ayant accompagné jusqu'à la poritj 

jardin, il rentra dans la maison. Quelque temps après,, 

comme Vial approchait de la maison de Lornage, i!t 
son maître qui accourait à toutes jambes et qui $jjg 

gnit bientôt. 
Au retour de la messe, et lorsque, sur l'ordre è»; 

maître, Vial se rendit à l'écurie, Bonnard l'y suivit et;: 

fit la recommandation de parler des deux voleursqii 

était censé avoir vus dans le bois. 

Bonnard, interpellé, déclare que rien de tout celais 

vrai. L'enfant persiste dans ses déclarations. Ses parer;.; 

ne l'ont pas influencé, et il dit toute la vérité. 

Le vieux Germain Serre, facteur rural, a déposé; k 

16 août, à cinq heures environ du matin, en passant t 

vant la maison de Bonnard, j'y ai entendu du bruit;c'é-

taient des gémissements, puis un cri plus distinct de i>fe 

secours ! » Je n'y prêtai pas une grande attention, p 
Xilut r|iir- .-+7 i i i u filait. [wrm oortou* , maîo, UU illSlâUl3pifS, 

j'entendis ce cri répété, qui ne fut que commencé et m 

achevé. On aurait dit qu'il était poussé parunepemn 

que l'on aurait serrée fortement à la gorge, ce qui aorae 

empêché d'achever le cri de : « Au secours! « Je fis ini-

ques pas en m'éloignant de la maison Bonnard; lac» 

sité m'engagea à m'arrêter et à porter les yeux sur* 

maison. A peine l'avais-je regardée pendant <p# 

instants, que j'en vis sortir un individu d'une taillet» 

ne, paraissant jeune, vêtu d'un pantalon et d'une & 

dite rondin, de couleur noire, coiffé d'un chapeau no-

haute forme. Je n'ai pas pu distinguer ses traits et je: 

puis dire si c'était Bonnard. L'individu se mit àeor 

dans la direction de Pomeys. Je lirai ma montre etjf13 

qu'il était cinq heures un quart. j 
Sur l'interpellation de M. le président, Bonnard si* 

Pendant une suspension de l'audience, il a revêtu le» 

tume qu'il portait le 16 août. Le témoin l'examine et A 

clare que l'individu qu'il a vu sortir de la maison»*, 

avait la même taille, la même tournure et les me» " 

tements. Il ne peut cependant pas affirmer que « 'j 

Bonnard. 
La liste des témoins cités à la requête du 

blic est épuisée, sans que de plus amples & 

surgissent de leurs dépositions. On appelle tes 

cités par Bonnard. 
Le premier est M. Dusselin, curé de Pomeys, 

clare que, suivant les usages de sa paroisse;11 

messe à cinq heures, à Pomeys. Avant la celel 

la messe, ou a chanté le Veni Creator, on frj 

sion, puis on a fait la procession. Or, dès cinq 

Bonnard était à l'église, et même il a porté la 

pendant la procession. 
Le sonneur de cloches confirme le fait de la 

de Bonnard à l'église au commencement des 

qui précèdent la messe. 
Les autres témoignages n'ont pas d'importan 

L'audience est levée à six heures et derme-
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leurs aient négligé de prendre la modique somme de 45 

francs qui se trouvait chez vous? — R. Elle était cachée. 

D. Elle était placée entre le fond d'une armoire et l'un 

des tiroirs de cette armoire; cette cachette est une de 

celles que les voleurs connaissent le mieux, et, à coup 

sûr, ils auraient élé fouiller là tout d'abord. C'est le 16 

août que la veuve Bonnard a été assassinée. Quand ou 

comment vous êtes-vous aperçu de ce crime? — R. En 

revenant de la messe et en rentrant dans ma maison, je 

trouvai manière assise dans son fauteuil, les mains croi-

sées sur le ventre et donnant encore quelques signes de 

vie; les meubles étaient bouleversés, les tiroirs de l'ar-

moire ouverts, et je constatai qu'on m'avait volé une piè-

ce de toile. Aussitôt j'appelai au secours, les voisins arri-

vèrent, nous transportâmes ma mère sur son lit; mais 

tous iiçt, secours furent inutiles, bientôt elle expirait. 

D. Expliquez-moi donc cette circonstance : si ce sont 

des voleurs qui ont assassiné vo re mère, je ne comprends 

pas pourquoi ils l'ont assise sur une chaise, au lieu de la 

laisser étendue par terre, baignée dans son sang, à l'en-

Audience du 2 mars. 

La Cour entre en séance à dix heures, et la pi»' 

donnée à M. de Plasman qui, dans un re1ull
g
 pr£ 

d'élévation et de vigueur, rassemble toutes ^ 

qui surgissent des débats pour établir la cu p cê 

Bonnard. Il discute les hypothèses imaginées P 

nier, et notamment celle d'un crime commis P sj| 

leurs, et conclut de leur invraisemblance à n 

de désigner un autre coupable que Bonnard ; K m 
parant des menaces faites par ce dernier i 

chez lui, puis dans la prison où ils avaient e ^0 
il y trouve la confirmation la plus éclatante 

sions de l'accusation. s \e M 

M" Carville, défenseur de Bonnard, rePre"" SW 

faits au point de vue de la défense. H ne K carce 

le meurtre de la veuve Bonnard par son m», ^ 

nier avait un intérêt pécuniaire à vivre avec g pi 

actes notariés prouvent que la mort de la v 

fait perdre à son fils 200 francs de rentes. (il beL 

M" Carville repousse le témoignage d^yggtp1* 

parce que ce témoignage est tardif, et qu1 

après des hésitations et des contradictions, P:; 

11 reprend une à une les circonstances i ^ I 

débats,'et il s'attache à démontrer quei | 

Bonnard. toti^a? 
La fable de Vial est évidente, notamment^ ^n 

serait bien gardé de lui recommander ne u[1 m 
vu dans le bois des voleurs dont l'un.P01^^" 

puisque le marteau qui a servi au crime 

maison. 
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développe ses moyens avec une grande 
■, défenseur de*» pw

 >accusatl et
 enfin ,1 plaide 

JP : yïeïït dépositions de M. le curé et de 

^fia^^rlogiquement conduite, a été suivie 
di
^m l'auditoire. Enfin, après des répliques 

ÏÏ^f i? «résident, qui a conduit les débats sans 

" , ,ce5, M- 'llUns faiblesse, prononce son résume et S^îï que tion principale de parricide et une 
^ aux jure» J» 9

 rés
ultant des débats, de coups et 

P°',
t
ion subf!

 Iiar
 Bonnard à sa mère sans intention de 

!& P"
rt
f

 pd 

line'' horion du jury a été fort courte; et la réponse, 

H*
 dél,

ÎJ £ premièrequestion, a été affirmative sur la 

Êde. ^ condamné à la peine des travaux forcés 
* Bonnard a "

 indifférence ne
 s'est pas démentie a ce 

jperpé'
1
"^;,

 s
>est

 rel
i
r
é, accompagné par les gendarmes, 

i^ifester aucune émotion. 

COMP
TOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN Al) 28 FÉVRIER 1858. 

Actif. 

^soèces en caisse. 2,824,918 44 

Câ
,
ss
, gècesàlaBanque 907,802 69 

(Paris. 

|| 3,73î,721 13 

26,934,186 33, 
9,277,308 42> 39,026,800 19 

2,815,305 44 

|nuneub,es' ,
 pu

blics et actions diverses 

AvaI .n- (Province. 

F
Sudep£f !t.bli..ea.ent. 

r
«tenéSfra*nce. Exercice courant 

S» à émettre. 

Divers. 

433,072 66 
2,288,241 54 

22,182,929 98),„ a,* «o
7 7S 

1,732,607 6Q)*3>yl5>5ii 19 

127,618 24 
11)0,501 74 

20,000,000 .. 
1,746,344 49 

91,370,837 77 

Passif. 

(Actions réalisées. 20,000,000 
Capital, jetions admettre. 20,000,000 

Cpiial des sous-comptoirs. _ 

Secourants d'espèces. 

Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

rrfotsremislPar divers, 5,338,561 52 

fîvncâTs- t'ar fai 11 ites du Tr i bu -
sèment. ( nal de commerce. 109,408 

Correspon-jProvince. 

dants de )Etrauger. 355,778 

Profits et pertes. 
Effets en souffrance des exercices clos (Ren-

trées sur les). 

Divers. 

*| 40,000,000 » 

4,127,730 55 
3,629,830 13 

47,6*5,693 35 

13,684,246 40 
113,478 02 

8,447,970 13 
61' 

J§| 6,111,749 76 

396,593 64 

25,206 50 
148,339 29 

91,370,837 77 

Risques en cours au 28 février 1858. 

Effets à échoir restant en portefeuille. 39,026,800 19 

Effets on circulation avec l'endossement du 
Comptoir. 26,364,085 07 

65,390,885 26 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 

PINARD 

CHRONiaiTE 

PARIS, 6 MARS. 

f La cause des héritiers du prince Eugène de Beauhar-

iiais contre M. Perrotin, éditeur des Mémoires du duc de 

%twe, a été continuée aujourd'hui à huitaine, à raison de 

la maladie de Me Marie, avocat de M. Perrotin, appelant. 

— La Gazette des Tribunaux du 14 février a rendu 

compte d'une contestation jugée en référé, entre les mem-

bres du conseil de surveillance delà société A. Prost et 

y, et quelques actionnaires de la même société. Par l'or-

donnance rendue après un débat contradictoire, M. Fian-

pu, fut nommé administrateur judiciaire, et«chargé pro-

visoirement de l'administration de la société. Depuis lors, 

« société A. Prost a été dissoute, par jugement du Tribu-

nal de commerce, et M. Dubrut, nommé liquidateur judi-

we. En présence des difficultés résultant à la fois de 

instruction
 (
 correctionnelle et de la double liquidation 

ce« aoPerer> 'es nombreux intéressés ont jugé né-
essaire de faire attribuer de nouveaux pouvoirs à l'ad-

ri
 "8ll'ateur judiciaire, nommé par l'ordonnance de réfé-

ré du H février dernier. 

Pourquoi une nouvelle assignation a été donnée C'est 
en référé 
Crédit"mobT '

U
'
X mem

'
:ires du conse

'' de surveillance du 

"if 

hn du Gard, avoué de M. Dubrut, liquidateur 

sr portugais ; 2" à quelques actionnaires de 

in H' . uu 

^anqu'P de,las°ciété A. Prost et C
e

, et de M. Alphonse 
s
 Cst

 J 3 auministrateur judiciaire de la même société, 

auivan, Sente a l'audience de cejour, et a exposé que, 

date d„7 reçu Par M' Delapalme, notaire à Paris, en 
7 novembre dernier, la société A. Prost et C 

wnnee avec la société du Crédit mobilier portu-

doané
0

'jf ,
de

 _
la

 ?w*S6<S A. Prost et C" a été alors aban-

>du 
8 est fu 
gais. 

char
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 Va socl^é du Crédit mobilier portugais, à la 

deremnn Payer le passif de la société A. Prost et C, et 

■leilrcon
na

" aeurs Prétendent que tons l'es faits venus à 

a exéc r"pe Indi(îl!Cnt
 °i

ue le Crédit mobilier portu 
Possession A

 te do °essiOn dont s'agit, et s'est mis en 

Comme '°Ut I,actil' de la société A- Prost et c'-
Frailqui

Q
 aPVSUU° de la disPariti°n de M. A. Prost, M. 

j?ciété den • nommé administrateur judiciaire de cette 

t moDihp ,UIScette époque les administrateurs du Cré-

i
a
,
ireâ de la J°rtugais ont abandonné les bureaux et af-

i entreeuxoSt°01^lé fusionnée. H y a plus: plusieurs 
e traité rj« f fœe<ne déclaré ne plus vouloir exécuter 
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clarent protester contre l'acte passé devant M' Delapalme, no-
taire à Paris, le 7 novembre dernier, qu'ils considèrent com-
me un simple projet de fusion, nul, de nul effet et non-avenu, 

à défaut d'autorisation du gouvernemtnt portugais et de l'as-
semblée générale du Crélii mobilier portugais, et de ce qu'el-
les entendent maintenir la société anonyme du Crédit mobilier 
pui tugais, dont le siège est à Lisbonne, complètement distinc-
te Je li société en commandite A. Prost et C", dont le siège 
est à Paris ; 

« E; uianmoins, attendu qu'il est constant qu'il a pu exis-
ter une communauté d'intérêts de fait entre la société en com-
mandite A. Prost et C" et la société anonyme du Crédit mo-
bilier portugais; qu'un compte devra être établi et apuré ac-
tivement et passivement ; qu'en attendant cet apurement, il y a 
lieu de nommer un séquestre spécial qui procédera distinc-
tement à l'administration des affaires de cette communauté de 
fait, activement et passivement, recouvrera et réalisera toutes 

valeurs t\ fera tous paiements; 
« En ce qui touche la location : 
« Attendu que les parties de Péronne déclarent n'y avoir 

aucun droit, donnons acte aux parties de Péronne de leurs 
déclaration et protestation ; nommons Fianquin séquestre spé-
cial à l'effet d'administrer, par distinction, les affaires de la 
communauté de fait qui a pu avoir lieu entre les deux sociétés; 
activement et passivement, recouvrer et réaliser toutes va-
leurs, notamment celles provenant de la société A. Prosl et 
C' qui ont pu être transférées à la société du Crédit mobilier' 
portugais, donner toutes quittances et faire tous paiements, 

tous droits réservés au fond. » 

— M. le duc de Brunswick est propriétaire d'un hôtel 

aux Champs-Elysées, dont l'entrée principale est rue de 

Beaujon, mais qui a aussi une sortie sur la rue de Balzac. 

M. Blucart est, de son côté, propriétaire d'un terrain rue 

Balzac, en face de la propriété de M. le duc de Brunswick; 

il a fait élever sur ce terrain une maison, de telle sorte que 

l'espace vacant jadis devant la porte de l'hôtel est aujour-

d'hui plus étroit, et que les voitures ont moins de facilité 

pour tourner et pour entrer. M. le duc de Brunswick a 

assigné M. Blucart pourvoir ordonner la démolition de ces 

constructions, qu'il prétend avoir été élevées par empié-

tement sur la voie publique. 

M. Blucart lui répondait qu'avant de commencer ses 

constructions, il avait, à la date du 6 mars 1856, obtenu 

de l'autorité compétente un arrêté d'alignement, et il s'est 

conformé à cet arrêté. Si donc M. le duc de Brunswick 

éprouvait par hasard un préjudice, il ne pourrait s',eu 

prendre à M. Blucart, le Tribunal ne saurait en connaître, 

car il s'agirait de réformer un acte de l'autorité adminis-

trative; d'ailleurs M. le duc de Brunswick n'a éprouvé 

aucun préjudice : la voie publique telle que l'a fixée l'ar-

rêté municipale est bien suffisante, et les voitures pour-

ronUnême entrer et sortir dans l'hôtel sans difficulté. 

Ce système a été adopté par le Tribunal qui, considé-

rant que le défendeur n'a bâti sur la portion de la rue Bal-

zac à lui abandonnée, que suivant un alignement délivré 

en vertu d'un arrêté préfectoral régulièrement pris; qu'il 

n'a fait qu'user d'un droit lui appartenant, et qu'en admet-

tant que de l'exercice de ce droit il soit résulté pour le 

demandeur un préjudice, celui-ci néanmoins n'a aucune 

action contre M. Blucart, a déclaré M. le duc de Brun-

swick non-recevable en sa demande. (Tribunal civil de la 

Seine, 4e chambre, audience du 4 mars, présidence de M. 

Pasquier ; plaidants, M" Bochet pour M. le duc de Brun-

swick, M" Desboudet pour M. Blucart.) 

— C'est par erreur que nous avons mentionné, dans 

notre n° du 27 décembre dernier, la condamnation du 

sieur Vassal, crémier, rue de l'Ecole-de-Médecine, 22, à 

deux mois de prison pour mise en vente de lait falsifié; 

cité devant le Tribunal correctionnel, le 26 décembre, 

comme prévenu de ce délit, la cause avait été renvoyée à 

deux mois, de là la confusion ; l'affaire a été appelée le 20 

février, et le sieur Vassal a été condamné à 50 francs d'a-

mende seulement, ainsi que nous l'avons dit dans notre 

numéro du lendemain 21. 

— Le Tribunal a condamné aujourd'hui le sieur Rou-

gier dit Rambaud, fabricant de chocolat, rue de Bussi, 15, 

pour mise en vente de paquets de chocolat n'ayant pas le 

poids indiqué, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende j— 

le sieur Trémard, épicier, rue des Fossés-St-Victor, 16, 

pour mise en vente de cafés falsifiés, à six jours de prison 

et 50 fr. d'amende ;—enfin, pour envoi à la criée, de veaux 

trop jeunes, le sieur Coulon, boucher à Villefranche 

(Yonne), à 50 fr. d'amende, et Je sieur Faillot, boucher à 

Gélatines (Aube), à 100 fr. d'amende. 

— Léopold Bonnard et Gaétan Faraoni, garçons de 

trente ans, l'un ciseleur, l'autre sculpteur, ont été jusqu'à 

cejour de bons ouvriers, presque des artistes, vivant hon-

nêtement de leur travail. Il a fallu une circonstance 

extraordinaire pour les faire dévier de leurs habitudes de 

probité, tant il est vrai que parfois les plus honnêtes fai-

blissent devant la tentation. 

Le 3 septembre dernier, aux abords de l'embarcadère 

de l'Est, ils trouvaient un rouleau de papiers, ils l'ou-

vraient et y découvraient vingt obligations de cette compa-

gnie, d'une valeur, au cours delà Bourse du jour, d'envi-

ron 5,600 francs. Ils n'avaient qu'un pas à faire pour'dé-

poser ces papiers entre les mains du commissaire de po-

lice ou du caissier du chemin de l'Est, et à continuer leur 

promenade, satisfaits d'avoir accompli leur devoir. Mais, 

d'une part, ces valeurs représentaient pour eux une petite 

fortune ; de l'autre, ils croyaient ce que croient tant de 

gens, malgré la législation et la jurisprudence constante, 

qu'on a le droit de garder ce qu'on trouve, et, sans plus 

de raisonnement, ils se partagèrent les vingt actions : 

chacun en eut dix, qu'ils vendirent et dont ils dissipèrent 

l'argent en folles dépenses. 
Traduits à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionnel, sous prévention de vol, ils ont été condamnés 

chacun à six mois de prison. Le Tribunal a ordonné la 

restitution au profit de M. Prudhomme, partie civile, des 

trois actions qui n'avaient pas été Vendues par Bonnard. 

— Une pauvre femme arrive tout en larmes à la barre 

du Tribunal correctionnel ; elle fait effort pour parler, mais 

les sanglots étouffent sa voix. 

' M. le président : Nous concevons votre chagrin, et nous 

y prenons part. Votre fils, un enfant de quinze ans, que 

vous aimez, que vous avez toujours entouré de bons soins, 

a indignement trompé votre confiance; il vous a volé tout 

ce que vous possédiez, une grosse somme,pour vous, 

presque 600 francs. 
La mère : Non, monsieur, rien que 580 fr., mais on a 

retrouvé sur son camarade Anatole Roulland le billet de 

banque de 500 fr, qui m'a été rendu. 

M. le président : Nous comprenons; vous voulez par-

donner à votre fils, malgré ses mauvais penchants, car il 

est connu qu'une première l'ois il vous avait volé 10 fr., 

mais nous ne pouvons aller aussi loin que vous dans la 

voie de pardon oii une mère est si heureuse de s'engager, 

Dites-nous dans quelles circonstances il a commis le vol. 

La loi ne punit pas le vol commis par un fils au préjudice 

do sa mère, mais elle punit quelquefois certaines circons-

tances qui l'accompagnent. Diles-nous quelles sont ces 

circonstances. 
La mère : Monsieur, je ne sais pas trop, je n'étais pas 

à la maison. 
M.leprésident : N'a-t-il pas brisé un carreau pour pé-

nétrer dans la chambre où était votre argent ? 

La mère : Peut-êlre qu'il ne l'a pas fait exprès. 

Lucien Daboville : Si, maman, je l'ai fait exprès ; c'est 

Anatole (Roulland, l'un des prévenus), qui m'avait dit de 

te voler. 

M. le président : Et dans quel but ? Que vouliez-vou 

faire de tant d'argent? 

Lucien : Pour le spectacle et la rigolade. 

M. le président : C'est au spectacle qu'on vous a arrê-

tés tous; vous, Jules Sache, Anatole Roulland et Victor 

Boulard. Roulland était porteur du billet de banque de 
500 fr. ' M 

Roulland : Oui, monsieur; il me l'avait donné à garder, 

mais je ne lui avais pas dit de le voler. 

Jules et Victor, ensemble : Si, menteur, c'est toi qui 

nous disais toujours de voler pour aller nous amuser. 

M. le substitut : Nous ne pouvons requérir contre Lu-

cien Daboville pour le vol commis au préjudice de sa 

mère, mais l'art. 406 du Code pénal, qui punit le bris de 

clôture, nous permet d'en requérir l'application contre 

lui ; quant aux trois autres, nous requérons contre eux 

l'application de l'art. 401 pour complicité de vol. 

Le Tribunal a déclaré que les quatre enfants, dont le 

plus âgé n'a pas seize ans, ont agi avec discernement, et 

les a condamnés chacun, conformément aux conclusions 

du ministère public, à trois mois de prison. 

— Les magasins de nouveautés n'aiment pas les rossi-

gnols et désirent vivement se défaire de tous ceux qu'ils 

possèdent. On comprendra ce désir, lorsqu'on saura que 

dans le commerce des nouveautés les objets désignés sous 

le nom de rossignols sont tout simplement les articles dé-

fraîchis ou passés de mode. 

Les commis qui parviennent à écouler ce genre d'ar-

ticles, reçoivent de la maison, pour chaque objet, une pri-

me appelée guelfe. 

Cette prime était de 50 c. aux magasins du Louvre 

pour chaque tapis fané qu'écoulerait Eugène Augis, com-

mis attaché à cette maison. 

Ces tapis portaient une étiquette aux initiales M. O., 

qui veulent dire Rossignol, à ce qu'il paraît. Au fur et à 

mesure qu'Augis en vendait un, il en retirait l'étiquette, 

la faisait viser par le premier commis, puis la présenlait 

à la caisse, où la guelte lui était comptée. 

Or, on ne tarda pas à faire la remarque que l'intelligent 

jeune homme écoulait des rossignols, d'une façon invrai-

semblable ; on conçut des soupçons, et voici le moyen 

qu'on employa pour les vérifier. 

On chargea une personne inconnue au magasin de ve-

nir demander quatre tapis en lui recommandant bien de 

refuser tous ceux étiquetés M. O.; elle exécuta fidèlement 

ses instructions et emporta quatre des tapis ne portant 

pas prime. Cependant quatre étiquettes furent présentées 

au visa. 

La fraude était constante; aussi, immédiatement se 

livra-t-on à une perquisition dans la chambre du commis 

infidèle ; on y trouva un grand nombre de pièces de draps, 

de soie, de velours, de tapis, de gants, qu'on reconnut 

provenir de la maison ; on y trouva aussi d'autres mar-

chandises qu'Augis avait soustraites dans des magasins 

où il avait été précédemment employé comme commis. 

Traduit le 5 février dernier devant la Cour d'assises de 

la Seine pour les soustractions, il fut condamné à quinze 

mois de prison. 

Aujourd'hui, il venait devant la police correctionnelle 

pour l'affaire des étiquettes, qualifiée escroquerie. 

Il avoue tout ; quand il vendait un tapis ne lui donnant 

pas de prime, il détachait l'étiquette d'un rossignol et la 

présentait au visa. 

Cependant il prétend n'avoir employé cette manœuvre 

que cinq ou six fois. 

Le Tribunal l'a condamné à trois mois de prison, qui 

ne se confondront pas avec les quinze mois prononcés par 

la Cour d'assises. 

— ERRATUM. — Ce n'est pas M' Pistos, comme nous avions 
imprimé par erreur, mais bien M" Pistor, qui a soutenu les 
conclusions de la partie civde devant la Cour d'assises de la 
Moselle contre les sieurs Pochon père et fils.Les défendeurs,ac-
quitiés sur l'action publique, ont été condamnés solidairement 
à la somme de 8,000 fr. à titre de dommages intérêts et à tous 
les frais du procès. 

MAISON BIÉTR.Y, BOULEVARD DES CAPUCINES, 4l-

Châles cachemires, châles de laine, tissus cache 

mire pour robes et châleâ unis pour deuil. 

M. Biétry est filateur et fabricant; il a l'honneur 

d'être fournisseur breveté de Sa Majesté l'Impéra-

trice ; chaque objet qui sort de sa maison est revêtu 

d'un numéro d'ordre, d'une étiquette du prix fixe et 

de la garantie de la désignation; l'acheteur a donc 

toute sécurité pour le prix et la qualité. 

Sur demande, on expédie en province. Seule mai 

son Biétrv, 4i> boulevard des Capucines. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le vingt-unième tirage des obligations foncières 

3 et 4 pour 100, comprenant 170,000 francs de lots 

aura lieu le lundi 22 mars. 

Le troisième tirage des obligations 5 pour 100 aura 

lieu le même jour. 

Paris, le 5 mars i858. 
Le conseiller d'Etat, gouverneur 

du Crédit foncier de France, 

L. FRÉMY. 

— La Compagnie impériale des voitures de Paris 

émet en ce moment un emprunt combiné de manière 

à garantir aux souscripteurs un placement exception-

nellement avantageux, et à liquider les comptes de 

fondation de cette importante entreprise. Il ne s'agit 

donc pas, en effet, de créer à la Compagnie des res-

sources nouvelles en dehors de son capital; l'emprunt 

a pour but de remplacer, et, par suite, d'annuler les 

actions non encore émises et complétant le capital 

de /}o millions. 

L'émission a lieu au cours de 80 francs; chaque ti-

tre porte 5 fr. d'intérêt, soit 6 i|4 pour 100 du taux 

d'émission. De plus, le premier coupon semestriel de 

2 fr. 00 c, payable le i'r juillet prochain, assure aux 

souscripteurs la jouissance de l'intérêt depuis le I
er 

janvier dernier, ce qui porte le revenu de la première 

année à 7 i[4 pour 100, sans compter la prime de 

remboursement qui dépasse 5o pour 100. 

Les obligations de la Compagnie, émises à 80 fr. 

sont, en effet, remboursables à ia5 fr., en cinquante-

cinq années, à dater de 1860, par voie de tirage au 

sort. C'est une prime de 4^ fr. par obligation, réali-

sable dans une durée moindre de moitié de l'amor-

tissement ordinaire des titres des grandes compa-

gnies. 

Quant aux garanties matérielles affectées aux obli-

gations de la Compagnie impériale, il est impossible 

d'en trouver de plus complètes et de plus larges. La-

Compagnie possède un actif de trente-deux millions 

et demi de francs ; dans ce chiffre, les immeubles fi-

gurent pour près de dix millions. Le gage offert aux 

porteurs d'obligations est donc quinze fois supérieur 

à la somme empruntée. 

De telles conditions sont trop rarement offertes 

aux capitaux d'épargne pour que l'emprunt de la Com-

pagnie impériale ne soit pas rapidement et entière-

ment couvert. 

Bourse de Paris élu 
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69 10.— Hausse « 10 c, 
69 25.— Hausse « 10 c. 

95 40.— Hausse « 40 c. 

95 25.— Hausse <• 23 c. 

AIT COMPTANT. 

3 0
I0

 69 10 

4 Opi 
4 1[2 0|0 de 1825... 85 25 
4 1p2 0i0de l852... 93 40 
Act. de la Banque .. 3050 — 
Crédit foncier 595 — 
Crédit mobilier 810 — 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1857 . 90 -
— Oblig. 3 0i01853. 53 50 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 37 1/4 
— dito, pet. Coup. 381?4 

g— Nouv. 3 0|0Diff. 
Rome, 5 0r0 89 -
Napl. (C. Rotsch.).. ■ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1085 — 
Emp. 60 millions... 40o 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

200 
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VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C° imp.deVoit.de pl. . 
Omnibus de Londres. 

370 — 
407 50 
l(iO —-
715 — 
<d0i 50 

40 — 
92 50 

A TERME. 

3 0T0 
4 lf2 0i01852.. 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

rjer 

Cours. 

69 05 
95 10 

69 30 69 05 69 25 
95 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1340 — 
Nord (ancien) 940 — 

— (nouveau) 783 — 
Est (ancien) 687 50 
ParisàLyonetMédit. 815 — 

— (nouveau). 785 — 
Midi 535 — 
Ouest 662 50 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 662 50 
Dauphiné 508 75 
Ardennes et l'Oise... 4 0 — 

— (nouveau).. 475 — 
GraissessacàBéziers. 330 — 
Bessèges à Alais.... ~ 

Société autrichienne. '35 — 
Victor-Emmanuel... 467 50 
Chemin de fer russes. 507 50 

FABRIQUES DE DENTELLES. 

DIMINUTION CONSIDÉRABLE DE PRIX. 

MAISON FRA1NAIS ET GRAMAGNÀC, 

32, rue Feydeau, et 82, rue Richelieu. 

Loin d'arrêter sa production, comme l'ont fait quelques 

fabriques, cette maison a, au contraire, profité de la crise 

pour faire fabriquer à TRÈS BON MARCHÉ une quantité con-

sidérable de DENTELLES BLANCHES ET NoiitES dont les dessins 

sont exclusifs. 
Nous citerons seulement quelques prix : 

DENTELLES NOIRES CHANTILLY. 

Volants riches à 20 f. 25 f. 28 f. 

Volants ttès riches. .... 30 35 38 

Volants extra 45 50 55 

Garnitures 4 5 6 

Garnitures 8 10 12 

Pointes riches. 175 200 225 

Pointes très riches. ..... 250 275 300 

APPLICATION. 

Volants riches 20 25 28 

Volants très riches 35 40 48 

Volants extra 55 65 75 

Garnitures 8 10 12 

Garnitures 15 18 20 

Assortiment considérable de voilettes, cols, manches, 

barbes, fauchons, garnitures valencimnes de toutes sor-

tes, à Un TIERS AU-DESSOUS DU COURS. 

Toutes ces dentelles sont fraîches, nouvelles et d'excel-

lente qualité. 
Les dentelles très fines et de richesse exceptionnelle 

sont vendues dans les mêmes proportions de bon marché. 

'Maison de gros à Bruxelles, rue de Malines, 21. 

Médaille 1" cl. Exposit. univers, (à titre de fabricant). 

—GuippE. 50 médecins des hôpitaux de Paris ont cons-

taté l'efficacité du SIROP et de la PÂTE de NAFË de Delangre-

nier, contre la toux, la coqueluche et les irritations de la 

poitrine et des bronches (grippe). Ces pectoraux se ven-

dent dans les principales pharmacies de France, et rue 

Richelieu, 26, à Paris. 

— ROBERT-HOUDIN. — Aujourd'hui dimanche, séance ex-
traordinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le dernier bal masqué aura 
lieu le jeudi 11 mars, jour de la Mi-Carême. Strauss conduira 
l'orchestre, et l'on dansera depuis minuit jusqu'à six heures 

du matin. 

SPECTACLES DU 7 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammina, le Pamphlet. 
OpÉRA-ComcioE. — La Fiancée. 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars, Richard. 
VAUDEVILLE. — Le Pamphlétaire. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les P'tits agneaux. 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — La Chasse au* biches, A qui le Bébé? 
PORTE-SAINT-MARTIM. — Don César de Bazan. 

AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — La Bergère fies Alpes. 
CIFQUE IMPÉRIAL.— Turlututu chapeau pointu. 
FotiES. — Trois nourrissons, Jacquot, les Petits Péchés. 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde, une Vie de Polichinelle. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le i.oup garou, le Sultan, Bon Nègre. 
LUXEMBOURG. — Les Enfers, le Jar.lihier. 
BEAUMARCHAIS. — La Ferme des Trois Chemins. 
BOUFFES PARISIENS. — Mam'/.elle Jeanne, M. de Chimpanzé. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices ér)uestres. 

RoBERT-Uouci» (boul. des italiens, 8). — Tous les'soirs à 8 n. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tousles jours, de 

fiuit à di< heures, soirée1 magique. 
CONCERTS DE PARIS. — Tous les soirs, de 8 à 11 -heures. — 

Prix d'entrée : 1 fr., places réservées, 2 fr. 

T.&RiLK 1ÏES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE BIS TlilBlMX 
Année 1857. 

Prix : Paris, O IV.; «léuartcuaè'iiitt, 6 fi-. 50 c, 

Au bureau de la Gazette- des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-dos-Matlmrins, 18, 
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Ventes immobilières. 

MIDIENGS DES CRIÉES. 

MAISON A PARIS 
Elude de M» «AULLIER, avoué à Paris, ruo 

Mont-Thabor, 12. 

Vente sur licitatibn, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le 27 mars 1838, 

D'une MAISON à Paris, à l'angle du boule-

vard Poissonnière et de la rue Rougemont, 2 

Revenu net: 23,000 fr. 

Mise à prix : -380,000 fr. 

S'adresser: audit M« CiAULLlËR, avoué; 

Et à M* Vassal, notaire à Paris, rue Thérèse, S 

(7881) 

TERRAIN A LA YILLETTE 
Etude de M' MOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-dos-Pelits-Champs, 93. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 27 mars 1858, deux heures de relevée, 

D'un TERRAIN d'une contenance do 860 mè-

tres environ, situé a la Villette, quai do Seine, 37-

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° audit IIIe SOUCHE»; 

2» A M" Laboissière, avoué ; 

3° A M" David, avoué.' (7864) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE RICHELIEU, 64 , A PARIS 
(Contenance 521 mètres 70 centimètres environ), à 

vendre par adjudication, môme sur une seule en-

chère, en la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 13 avril 1858, à midi. 

Mise à prix: 260,000 fr. 

S'adresser à HT UEFORT, notaire à Paris, 

rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. (7874)" 

lliiCAl RUE MONTAIGNE, 9 
iîMIolM (Champs-Elysées) A PARIS 
Cour, jardin et dépendances ( contenance 1,007 

mètres environ), à vendre par adjudication, même 

sur uni seule enchère, sur baisse de mise à prix, 

en la chambré des notaires de Paris, le mardi 23 

mars 1858. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

! S'adresser à »I° LEFORT, notaire à Paris, 

rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. (7875) 

STÉ GÉIT DES TANNERIES 
MM. les actionnaires de la société générale des 

Tanneries sont convoqués en assemblée ordi-

naire et extraordinaire pour le lundi 15 mars 

1858, à trois heures de relevée, au siège social, 

cour des Petites-Ecuries, H, à l'effet : 1° de rece-

voir la démission du gérant; 2° de pourvoir à son 

remplacement ; 3° d'examiner ses comptes et de 

lui en donner décharge; 4° de confirmer et nom-

mer les membres nouveaux du conseil de surveil-

lance ; 5° de délibérer sur d'autres modifications 
aux statuts. 

Le gérant, 

(19263) J. LE BRETON. 

(HGÉNÉRALE DES VERRERIES 
DE LA LOIRE ET DU RHONE 

AVIS. 

Conformément à la décision de l'assemblée gé-

nérale du 26 novembre 1857, il sera distribué, à 

partir du 15 mars courant, un dividende de 10 fr. 

par action, que MM. les actionnaires pourront tou-

cher, sur la présentation de leurs titres, 

A Paris, chez M. J. de la Bouillerie, rue Laf-
fitte, 33 ; 

A Lyon, chez MM. Droche, Robin et C
e

, banquiers; 

A Saint-Elieune, chez MM. Balay frères et C", 
banquiers ; 

Et à Rive-de-Gier, au siège social. 

Il stra fait, pour chaque action au porteur, la 

retenue de deux trimestres échus des droits de 

timbre payés en vertu de la loi du 23 juin 1857. 

Rive-de-Gier, le 4 mars 1838. 

Le gérant, 

(19258) Ch. RAADE. 

EXPLICATIONS DES GRAVURES 
au Irait des tableaux de P.-L. de Laval, peintre 

d'histoire, précédées d'observations sur les arts 

en général. Chez Le Normant, 10, rue de Seine. 

" francs. (19265) 

GATEAU 
de MAÏS breveté s. g. d. g. SEILLIER-

MATIFAS, pâtis., r.N=-St-Augustin, 17. 

CIRAGE ORIENTAL 
LIQUIDE 

ET SANS ACIDE, 

NOUVELLE DÉCOUVERTE inventée et composée par 

E. Tt'.XlER, chimiste, 43, rue Saint-Lazare. 

Ce nouveau cirage, qui donne à la chaussure le 

NOIR le plus beau et le plus brillant qu'on puisse 

voir, est infiniment supérieur à tout ce qui a été 

fait jusqu'à ce jour. Exempt de toute substance 

nuisible,- il ne se ternit jamais, et n'a pas, com-

me les autres cirages, l'inconvénient de brûler la 

chaussure. C'est le SEUL qui reste constamment 

NOIR et ne blanchisse pas en séchant (avantage im-

mense, surtout pour les domestiques d'hôtels et de 

maisons de maître).—Fabrique à. Montmartre, rue 

Léonie,"20. Dépôt général, r. St-Lazare, 45, Paris. 

(19220)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M™' LACffAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 

par ses succès dansle traitement des maladies des 

femmes); guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M°" LACIIAPELLE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(19221/ 

NOUVEAU PURGATIF. î&&^ 
dre que le Chocolat à la magnésie de Desbrières, 

pharmacien des hôpitaux de Paris. Les personnes 

difficiles, les dames, les enfants peuvent se purger 

sans soupçonner la présence d'un médicament ; 

aussi ce chocolat est-il'recommandé par les méde-

cins comme le meilleur purgatif et dépuratif dans 

une foule de maladies. (1&266; 

"siOPiNc.siF ÉIIARAIBUIL" 
Soixante; années de succès prouvent qu'il est lt 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toute» les maladies depoi 

trine. R. 9<-Martin, 324, et dans les princip. villes 

(19174)* 

I PS HI'^TS du
 P

rofesseur
 B'Origny, méde-

LïitJ VuilItJ cin dentiste, sont 1rs seules qui 

soient garanties dix ans, ne laissant rien à désirer 

et ne coûtant que 5 fr. Passage Véro-Dodat, 33. 

(19216)* 

J à régulateur, 5 méd'K Guéri-

. ilJVilUU son rad1» des hernies. No se trouve 

que chez lîiONDETTI de Thomu, r. Vivienne, 48 

(19230;* 

iulections 
Ratanhia. 

Fllt*de noyer 
Roses 

de Provins. 

Conservas pr l)ivi>m«>ti«M et 

Pavots. 

Guimauve. 

Graine de lin 

se mêlant iosi^uuiM' .i ie«», cv.iam n/iutTp7éparalion et 
niellant ainsi à fabri de toute indiscrétion les personne.-

qui en font usage. 15 e. chaque. Ane. M°" A. PEUT r du la 
Cité, 19, (ai se fat». 1HTBROCIYSE, npuv.olysjp.In-

commode pr lavements,elspoc'",) "-injections. 6 f.et ;>'u-des. 

AVIS. 
lies Annonce*. RéclHEMefc Indus-

trielle* un antres, sont reçues su 

bureau dn Journal. 

m rmmp—Wmm wivmromU* étm tsts, 

ORFÈVRERIE CHU ISTOFl.» 
Atymtit i' doré» far ta prttidit He*tr9~ehmijua 

PAVILLON DE HANOVRE 
86, ttiitowwf «Je» MtmMmn», as, 

MAISON mm VIKTI 
** BX7asm«B inumn mm LA VAMMÇOS 

CH. CHRISTOFLE ET C\ 

f\ Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP tFécorces d'oranges amères de j 
fj y§ MS €È WJ K

 h
?n»°niser les fonctions de l'estomac el celles des intestins II «, 

f f*
w

 VMU MA. qu'il rétablit la digestion, enlevant les pasanleurs d'estomac ou'
 1 t0

"st% 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son gmîi agréable, la facilité â\w i„ g

"f
;r

" 
supporté par le malade, tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aieuès m, S?"

e i: 

gastrites^gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements uwvetfj
 111 

Le Sirop préparé par J.-p. Laroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAME, pliarmacicii, me Neuve-dcs-Pctiisj-Cliampsr~26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

USINE HYDRAULIQUE 
MOSIKCOÏBÏ 

près Pas en Artois (Pas-de-Calais) 

MMAT-IBLE 
CLIQUE i USINE A VAPEUR i USINE A VU A 

l'ASSlt; F.W.'KKRICII 

rue du Temple, 4. | sur IeRhin,prèsC]èves(Aliem.jn,) 

La réputation dont jouissent les CHOC'OLATS-ilBIiED, tient au choix des ma 

tières premières que BBS!. IBLED frères et C°, tirent directement des lieux de 

production, aux perfectionneniens et aux procédés économiques employés dans les 

vastes établissemens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'Etranger, et qui les mettent 

à même de ne redouter ;iucune concurrence, soit pour les prix, soit pour la qualité 
de toutes espèces de chocolats. 

Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment la 
supériorité de leurs produits. 

Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy. 

V Le CHOCOLAT-IBLED se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Épiciers. J o- . ___ li 

Société*^ commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes de fonds. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, lait double à Paris le premier 

mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le six du ménie mois, — 
entre : 1° M. DUFOUR, marchand 
boucher à Montmartre, rue de la 
Réforme, 15; 2° M. Alphonse P1AT 

et dame Joséphine ROUI, son épou-
se, de lui autorisée, domiciliés tous 
deu$ à Montmartre, petite rue 
Royale, 23; M. Dufour a vendu et 

cédé auxdils sieur et daine Piat le 

fonds de commerce de marchand 
boucher qu'il exploitait à Montmar-
tre, susdite rue de la Réforme, 15. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
six mars mil huit cent cinquante-
huit. 

Pour extrait : 

DUFOUR. (19265) 

Le 10 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6985) Beau et riche mobilier, meu-
bles Boulle, commodes,etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, b.ï. 

(6986) Appareil el ustensiles de dis-

tillerie, bain marie, tonneaux, etc. 

Par conventions verbales du qua-
tre courant, M. FUSY a vendu son 

fonds de crémerie, sis rue des Vieux-
Augustins, 48, à M. PERRIN, qui en 

prendra possession le huit courant, 
èt qui fait élection de domicile au 
cabinet du soussigné, rue Mont-
martre, 152. 

GouE, mandataire. (19264; 

VKNTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 6 mars. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6960) Tables, chaises, pendules, ar-
moires, glaces, poêle, etc. 

Le 8 mars. 
(6961) Bureaux, fauteuils, étagère, 

cabinet, pontons, glace, poêle, etc. 
(6962) Armoire, commode, toilette, 

guéridon, fauteuil, pendule, etc. 
(6963) Secrétaire, tables de nuit et à 

ouvrage, outils de menuisier, etc. 
(6964! Bureaux, casiers, fauteuils, 

tables, chaises, lampe, etc. 
(6965) Candélabres, flambeaux, pen-

dule, tableaux, bureau, piano, etc7 
(6966) Bureau, chaises, fauteuils, 

coffre, presse, pendule, etc. 
(6967) Machine à vapeur, mécani-

que, forge, enclume, étaux, etc. 
(6968) Tapis, caisse en fer, bureau, 

cartonnier, petite armoire, etc. 
(6969) Tunique, pardessus, gilets, 

pantalons, chaussettes, etc. 
Hue de la Chaussée-d'Antin, 25. 

(6970) Table ronde, chaises, lampes, 

armoire, buffet, flambeaux, etc. 
Rue Beaujolais, 11. 

(6971) Comptoir, balances, poids, 
bascule, échelle, tonneaux, etc. 

Avenue de Plaisance, 5. 
(6972) Bureau, 10 établis, armoires, 

commode, outils de menuisier.elc. 
En l'iiotel des Commissaires-Fri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(6973) Bulfet, commodes, toilette, 
fauteuil, pendule, volumes, etc. 

La 9 mars. 
A La Villette, 

sur la place du marché. 

(6973 bis) Un tombereau peint en 
vert monté sur essieu en 1er. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6974) 6 forges garnies, établis, en-

clumes, étaux, meubles divers. 
(6975) Commodes, bureaux, lampes, 

glaces, fauteuils, porcelaine, etc. 

(6976) Bureaux, fauteuils, biblio-
thèque, 150 volumes, etc. 

(6977) Guéridons, pendules, glaces, 
armoire à glace, bibliothèque, etc. 

(6978) Bureaux, divan, bergère, car-
tonnier, bibliothèques, elc. 

(6979) Chevaux, baquets, machine 

de brasserie,.cuves, foudres, etc. 
Rue des Qualre-Fils, 4. 

(6980) Comptoirs, bureau, chaises, 
tables, buffets, pendules, etc. 
Rue des hons-Entants, 28 et 29. 

(6981) Etablis, outils, planches, ma-
driers, bois de sapin, meubles. 

Rue de la Paix, s. 
(8982) Comptoirs, montres, canapé, 

bureau, fauteuils, glace, etc. 
Rue Saint-Sauveur, 16. 

(6983) Chaises, commode, fontaine, 
table, et autres objets. 

Rue du Faubourg-du-Temple, 25. 

(6984) Buffet, commodes, armoires, 
bureaux, tables, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le .Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jfliches, dit Petites affiches, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du vingt sept février mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré cejour-
d'hui à Paris, par Pommey, ' folio 
41, verso, case6, au droit de cinq 
francs cinquante centimes, entre : 
1° le sieur Jean-François DELAYE, 
sellier-carrossier, demeurant à Pa-
ris, mu de Trévise, 28, d'une part ; 2» 
.M.Jean-Baptiste-Emile DELAVE, sel-
lier-carrossier, demeurant à Paris, 
rue de Trévise, 28,d'autre part,il ap-
pert que la société qui avait été for-
mée entre les susnommés, par ,:cte 
sous seing privé du viiigt-neul'o.'to-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le six novembre 
suivant, folio 53, recto, case 4, au 
droit de six francs, sous la raison 
sociale DELAVE et neveu, pour la 
fabiication et la vente des voitures 
dites équipages, dont le siège était 
fixé rue de Trévise, 28, a été dissoute 
à partir du premier février mil huit 
cent cinquante-huit, et que la liqui-
dation serait suivie et opérée par 
les deux associés concurremment. 

Paris, six mars mil huit cent cin-
quante-huit. 

Pour extrait conforme : 

(8969) DÉLAVE. 

U appert, d'un acte sous seings 
privés, fait triple à Paris le vingt-
huit février dernier, enregistré, en-
tre: 1» Brice-Etienne LA RUE MAIN, 

corroyeur, demeurant à l'aris, rue 
Marbeuf, 59; 2° Georges ENDERLE, 
corroyeur, demeurant même rue, 39, 

et Auguste DOLEANT, marchand de 
cuirs, demeurant à Paris, rue des 
Marmousets, 30, ayant agi par pro-
curation à lui conférée le vingt-six 
février, aussi dernier, devant M° 
Tliouard et son collègue, notaires à 
Paris, de madame Heuriette-Julie-
Joseph ROGER, veuVe de Claude-
Marie CHANUSSOT, corroyeur décé-
dé, ladite dame ayant stipulé com-

me commune en biens et tutrice de 
ses enfants mineurs, que la société 
en nom collectif qui avait été for-
mée,le trente et un août mil huit cent 
cinquante, sous la raison sociale 
CHANUSSOT et G», dont le siège 
était rue Marbeuf, 39, et le but la 
corroyerie, est et demeure dissoute 
i partir du six lévrier dernier, et 
que M. Largemain, l'un d'eux, a été 

choisi pour liquidateur. 
Pour exlrait : 
(8968) MARCELIN. 

Etude de M« DENIS, huissier a Paris, 

rue Montorgueil, 71. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double i Paris le premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le quatre dudit. mois, entre : 
1» M. Isidor e DUFOUR, md boucher 
à Montmartre, rue de la Réforme, 
15, d'une part ; 2° madame Joséphi-
ne-Félicité ROllt, épouse du sieur 

Alphonse PIAT, et encore ce dernier 
pour autoriser et assister la dame 
son épouse, tous deux domiciliés a 
Montmartre, Petite-Rue-Royalc, 23, 
d'autre part, il a été extrait ce qui 
«uit : La société formée entre le 
sieur Dufour et la demoiselle Hoir, 
aujourd'hui épouse du sieur Piat, 
aux termes de conventions verbales 

intervenues entre les parties ayant 
eu pour objet l'exploitation pen-

dant quatre années et six mois, à 
compter du premier décembre, nul 

huit cent cinquante-sept, l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 

marchand de vins traiteur, situé à 
Montmartre, boulevard des Mar-
tyrs, 4, est et demeure dissoute à 
compter du premier mars mil huit 
cent cinquante-huit. Le sieur Du-
four reste seul chargé de la liquida-
tion avec tous les pouvoirs que 
comporte cette qualité. 

Pour extrait : 

DENIS. (8974;— 

Suivant délibération en date à 
l'aris du vingt - deux février mil 
huit cent cinquante-huit, dont l'un 
des originaux enregistré a été dé-

posé pour minute à M
E Hoquebert, 

notaire à Paris, par acte du vingt-

sept février mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, les divers inté-
ressés composant la société formée 
par acte passé devant M" Roquebert 
et son collègue, notaires à Paris, les 
vingt-sept février, un, six, sept 
mars mil huit cent cinquante-
ciuq, pour les brevets Schloesing, 
sous la raison H. RABIER et C", 
maintenant sous la raison E. SCH-
LOESING et O"., ont arrêté que la 

société E. Schloesing et Cic, dont le 
terme est arrivé au premier mars 
mil huit cent cinquante-huit, était 
prorogée jusqu'au premier septem-
bre mil huit cent cinquante-huit; 

que l'article 14 des statuts était et 
demeurait abrogé ; que le projet 
d'acte de société eu commandite an-
nexé aux statuts était considéré 
comme non avenu, 

Pour extrait : 

-(8975) ROQUEBERT. 

Etude de M" CAUET, huissier, rue 

SSerpentc, 37. 

Des délibérations prises les quin-
ze et vingt février mil huit cent 
cinquante-huit, en assemblée gé-

nérale des membres de la so-
ciété en noms collectifs BEST 
HOTELIN et O', il appert que le 
sieur Abraham HOTELIN neiaitplu.s 
partie de ladite société formée par 
acte sous seings privés en date à 
Paris du vingt-cinq février mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le six mars suivant, folio 185, 
case 9, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
el publié conformément à la loi. 
Certifié par nous Jean Besl, direc-
teur de la société Best, Hotelin 
et C", et président desdites assem-
blées. 

-(8973) BEST, HOTELIN et C'a. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date du premier mars mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris le 
quatre du même mois, le sieur 
Christophe DUPUIS se retire et cesse 
de faire partie, comme dudit jour 
premier mars mil huit cent cin-
quante-huit, de la société en nom 
collectif formée, sous la raison de 
commerce BRAUN, FOLMER et DU-
PUIS, imprimeurs sur étoffes, le 
treize décembre mil huit cent cin-
quante-sept, par acte sous seing 
privé, enregistré et déposé, et dont 
le siège est à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourt, 20. Les deux pre-
miers continueront à être associés 
sous la raison de commerce I1RAUN 

etFOLMEtt; l'administration et la 
signature appartiendront à chacun 
d'eux, et, pour le surplus, ils s'obli-
gent aux convention» audit acte de 
société du treize décembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

-(8950) Depuis. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à. Paris le trois mars mil 
huit cent einqunnte-huit, enregistré 
le trois dudit mois"de mars a Paris, 
folio 35, case 6, par Pommey, qui a 
reçu les droits, entre M. Emile-Eu-
gène BOUCHOT, fabricant et mar-
chand de peignes, demeurant à Pa-
ris, rue Meslay, 53, et un comman-
ditaire nomme, qualifié et domicilié 

audit acte, il appert que la société 
formée entre ledit sieur Bouchot, 
seul gérant, et ladite personne, sim-

ple commanditaire, suivant acte 

sous signatures privées, fait double 
à Paris le onze février mil huit cent 
cinquante-six, enregistré à Paris le 
quinïe dudit mois de février, sous 
la raison sociale BOUCHOT et Cio, 
dont le siège était à Paris, rue Mes-

lay, 53, et ayant pour objet la fabri-

cation et le commerce dépeignes 
en corne et en écaille, et de toutes 
autres tabletteries, et qui devait du-
rer cinq années, expirant le pre-

mier février mil huit cent soixante et 
un, est et demeure dissoute a partir 

du premier mars mil huit cent cin-
quante-huit, et que la liquidation a 

été faite entre les co accusés ; el, 
pour la publiealioQ de cet acte, tous 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un exlrait. 

—(8953) E. BOUCHOT. 

D'un acte sous seings privés, du 

six mars mil huit cent onquanle-
huit, enregistré à Paris le même 

jour, folio 49, verso, case 1™, oar le 
receveur, qui a reçu cinq francs 
cinquante cenlimes, décime com-

pris, signé Pommey, il appert que 
la société formée, par acte sous 

seings privés, du vingt-deux juin 

mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré le même jour, folio lit, rec-
to, case 8, pour dix années, ayant 

commencé à courir le douze juin 

mil huit cent cinquante-cinq, entre 
M. Auguste LANGLOIS, bijoulier, de-
meurant à Paris, rue des Qualre-

Fils, 6, et M. Edouard R1CHER, bi-
joutier, mêmes rue et numéro, sous 

la raison LANGLOIS et ItlCHEH, au 
siège social, rue des Quatre-Fils, 6, 
pour la fabrication delà bijouterie 

d'or ou d'argent et le commerce des 
articles en dépendant, a été dissou-

te, d'un commun accord, à pari i r 
du premier mars mil huit cenl cin-

quante-huit, et que M. Langlois a 
été nommé liquidateur. 

E. LIEBAULT, mandataire, 
- (8972) 22, rue de l'Arbre-Sec. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 

Montmartre, leo. 

D'uu acte sous signatures privées, 
fait double à Pans le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré le quatre mars, même 
année, folio ^7, cane 4, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, — il appert 
que la société en nom collectif 

formée entre M. Eugène-Raphaël 
SËRPH-DUMAGNOU, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Chàteau-
d'Eau, 22, et M. Constant - Albert 

G ALLAIS, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Louis, 102, sous la 
raison sociale A. G ALLAIS et E. 

SERPH, suivant acte sous signatu-
res privées en date du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, ayant pour but t'exploita-
tion d'une fabrique de meubles de 
laque, a été déclarée dissoute à par-
tir du premier février mil huit cent 
cinquante-huit. M. Gallais a été 

nommé liquidateur, avej les pou-
voirs les plus étendus pour faire la 
liquidation, qui aura lieu au siège 

de la société, impasse Samt-Sébas-
lien, 10. 

Pour extrait : 

MARÉCHAL. (8960)-

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-sept février 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré à Paris le trois mars suivant, 
par Pommey, qui a perçu les droits, 
MM. Jeau Louis-Marie DESCHAMi S, 
demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais, 94, et Edouard DELCAM-
BBE, demeurant à Montmartre, rue. 
Neuve-Pigalle, 8, ont dissous d'un 
commun accord, à compter du jour 

dudit acte, la sociéié verbale et 
do fait existant entre eu", pour 
l'industrie de maître carrier, sans 

nécessité de liquidation, M. Des-
champs ayant vendu sa moitié de 
toutes les valeurs de la société a 
M. Delcambre, a la charge par ce-
lui-ci de payer la moitié de M. Des-
champs dans le passif entier de la 
société. 

DELCAMBRE. (8951)— 

ris, quai Valmy, passage Saint-Sé-
bastien, 9. La raison de commerce 
est BECK et PEUcfN. Les deux asso-
cies sont autorisés à gérer, admi-
nistrer et signer pour la société ; 
mais il ne peut être contracté d'em-
prnnl sans la participation expresse 
et-la signature de t'unetde l'autre. 
La société remonte, quant à ses ef-
fets, tu premier janvier mil huil 

c nt cinqoanie-huit; elle expire le 
trente et un décembre mil huil cent 
soixante-sept. 

A. MOMIGNV, 

(8967) fondé de pouvoirs. 

Par acte sous seing privé du vingt-
cinq février mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré, M. Joseph BECK, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Beauregard, 5, el M. Edmond Joseph 
PEUP1N, négociant, demeurant à 

Paris, boulevard Montparnasse, 102, 
ont formé uné société en nom col-
lectif ayant pour objet la fabrication 
et le commerce du caoutchouc sous 
toutes ses formes, et son siège à Pa-

D'un acte sous seings privés, fail 
double i Paris le vingt-lrois février 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré le lendemain, folio 22, recto, 
case l, entre : M. Claude-Saturnin 
GUEDU, négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Capucines, 21, 
et M. François-Alfred CLERISSE, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, 21, il appert 

que la société existant entre les sus-
nommés, suivant acle reçu Me lla-
tin, notaire i Paris, le vingt-neuf 
juin mil huit cent cinquante-sept, 
enregislréet publié conformément 
à la loi, pour quinze années, qui ont 
commencé le premier septembre 
même année, pour le commerce de 
la tapisserie, est et demeure dis-
soute, d'un commun accord entre 
les parties, à partir du vingt-trois 
février mil huit cent cinquante-
huit; que M. Guédu est nommé li-
quidateur de ladite sociéjé, avec les 
pouvoirs les plus étendus ; que le 
siège delà liquidation estlixé à Pa-

ri*s rue Neuve-des-Capucines, 21 ; 
et que tous pouvoirs sont donnés 

au porleur de l'extrait dudit acte 
pour le déposer et faire publier con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 

Paris, le cinq mars mil huit cent, 
cinquante-huit. 

Signé : GUEDU. 

M. NORMAND, mandataire, 
—(8971) rue Montmartre, 30. 

Etude de M" DE BROTONNE, avoué à 
Paris, rue Sainte-Anne, 23. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingl-huit février 

mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le quatre mars mil 
huit cent cinquanle-huit, folio 44, 

verso, case 6, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, fait double 
entre madame, veuve BOUSSELET-
BARDE, demeurant à Paris, rue Vi-

vienne, 8, d'une part, et M. Emil 

KÔHLER, demeurant également à 
Paris, rue Vivienne, 8, d^utre part, 
il appert qu'il a été formé entre les 
susnommés une société en nom col-
lectif, pour dix années, qui ont com-
mencé à courir, le premier février 
mil huit cent cinquante-huit, pour 
expirer le trente-un janvier mil huit 
cent soixante-huit, ayant pour ob-
jet l'exploitalion d'un fonds de 
commerce de marchand tailleur; 

que la raison sociale est : Veuve 

ROUSSELET-BARDE et Emil KÔH-

LER, et que la signature sociale ap-
partient aux deux associés ; que le 
siège social est à Paris, rue Vivien-
ne, 8 ; que le fonds social se com-
pose de la valeur du fonds de com-
merce, de l'achalandage, du mobi-
lier commercial, et du droit à la lo-
cation verbale des lieux où s'exploite 
ledit établissement, et qu'il appar-
tient pour moitié à chacun des as-
sociés ; que madame veuve Bousse-
let ne pourra quitter la société 

avant cinq années, et M. Emil Koh-
ler avant f'expiration des dix an-
nées fixées pour sa durée; et que 
tout pouvoir a été donné au porteur 

du présent extrait pour le faire pu-
blier conformément i la loi. 

Pour extrait : 

—(8970) Signé : DE BROTONNE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

j gratuitement au Tribunal commu-
\ nication de la comptabilité des fail-

lites, qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

faillîtes. 

ilF.CLARATlOMH (>E FAILLITES. 

Jugement* du 5 M.ARS 1858, fui 
liélarenl la faillite ouverte e[ en 
ïxenl provisoirement l'omierlurt au-
lit jour : 

Du sieur MERLE (François-Cons-
tant), entr. de bâtiments, rue des 
Amandiers-Popincourt, 55; nomme 

M. Sauvage jugé-commissaire, et M. 
Pascal, place de la Bourse,4, syndic 
provisoire (N° 14725 du gr.); 

Du sieur POUSS1NEAU, directeur-
gérant des comptoir et Moniteur de 
la Bourse, rue Nolre-Dame-des-v'ic-
toires, 42; nomme M. Louvel juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
de Granimont, 16, syndic provisoire 
(N- 14726 du gr.,'. 

CONVOCATIONS DK OH^ANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblée, des faillites, Six les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur AMABLE, papetier, bou-

levard de Sébastopol, il, le 12 
mars, à 2 heures (N° 13665 du gr.); 

Du sieur SAQUI (Prosper-Jean-
Baptiste), nid crémier, rue d'Angou-
lême-du-Temple, 47, le 12 mars, à 
12 heures (N° 14619 du gr.); 

Du sieur DESPAGNE (Jacques), 
entr. de bains aux Ternes, rue des 
Dames, 7, le 12 mars, à 12 heures 
(N° 14717 du gr.)

; 

Du sieur JARTOUX (Jean-André), 
commissionn. en marchandises, 

rue de Paradis-Poissonnière, 6, le 
12 mars , à 9 heures (N° 14604 du 
gr.). 

POMI- assister d l'assemblée dans la-
quelle U. le iuge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndici. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MASSON (Joseph), tail-

leur, rue Neuve-des-Petits-Champs. 
3, le 12 mar», à 10 heures (N° 11482 
du gr.); 

Du sieur MAUN1ER (Louis), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Lyon, 69, le 12 mars, à 9 heures (N° 

14542 du gr.); 

Du sieur F1GEAC (Eugène), chape-
lier, rue Vieille-du-Temple, 67, le 12 
mars, à 9 heures (N° 14475 du gr.); 

De la société SA1NT-AMAND el 
MERLET aîné, ayant pour objet 
l'exploitation d'un café sis a Pans, 
rue du Coq, au coin de la rue Saint-
Honoré, composée des sieurs Saint-
Amand (Pierre-Félix), demeurant 
rue de Marengo, 6, et Merlet aîné 
(Louis-Pierre-Jean-Nicolas), demeu-
rant ci-devant faubourg Poisson-
nière, 12, présentement rue del'Ar-
bre-See, 30, le 12 mars, à 12 heures 
(N° 12995 du gr.;; 

De la dame JOLY ROCHETEAU, 
nég. à l'aris, rue d'Amsterdam, 52, 
ci devant, actuellement à Courbe-
voie, rue de Colombes, n, le 12 
mars, à 10 heures (N" 14546 du gr.). 

. Pour être procédé, sous la. prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOURNIAL ( Léonard ), 
scieur de long et md de faïence et 
cristaux, il Passy, Grande-Rue, 18, 
le 12 mars, à 12 heures (N° 14266 

du gr.); 

! Du sieur CHENU-MOTTELAY (Eu-

gène), maître d'hôTel.rue St-André-
des-Arls, 30, le 12 mars, à 10 heures 

: (N° 14013 du gr.). 

| Pour entendre le rapport des syn-
j dics sur Vital de la faillite, et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier as, 
être Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur Futilité 
du maintien OH du remplacement de: 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
au rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VERNHOLES (Louis-
Paul), nid de laines, rue du Petit-
Carreau, 26, le 12 mars, à 9 heures 
(N° 14504 du gr.); 

Du sieur BARON, limonadier, rue 

Ilourbon-Villeneuve, 30, le 12 mars, 
à 9 heures (N° 14506 du gr); 

Des sieur et dame BÉCHET (Mi-

chel et Marie-Ai poline Uesfriches, 
femme du sieur Béchet, veuve en 
premières noe%s du sieur André La-
moine), lui md de crins végétaux, 
elle mde de crins végétaux, demeu-
rant ensemble, rue Saint-Germain-
l'Auxerrois, 40, le 12 mars, à 10 heu-
res (N° 14160 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatlf des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur FROSSARD (Charles), la-
bric. de couverts, place du Trône, 
26, entre les mains de M. Filleul, 
rue Sle-Appoline, 9, syndic de ta 

faillite (N" 14634 du gr. ; 

Du sieur RENARD (Cassien), md 
de vins à Bercy, chemin d'Orléans, 
42, entre les mains de M. Filleul, 
rue Ste-Appoline, 9, syndic de la 
faillite (N° 14649 du gr.); 

Du sieur BARTHELET (Célestin), 
nég. en vins, boulevard Sébastopol, 
19, entre les mains de M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic de la fail-
lite (N» 14629 dugr.); 

Du sieur ROUDAIX (Michel), md 
de vins à Vanves, rue Normande, 
29, entre les mains de Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic de la 
faillite (N° 14575 du gr.); 

Du sieur DELACOURT (Jean-Bap-
liste Joseph-Alexis), imprimeur-li-
thographe, rue du Vertbois, 34, en-
tre les mains de M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic de la faillite 
(N» 14656 du gr.); 

Du sieur GARLENC (Alexandre), 
limonadier, rue St-Martin, 314, en-
tre les mains de M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
14567 du gr.); 

Du sieur L1BION fils aîné (Cons-
tant-Eugène-Maximilien, fabric. de 

chaussures, rue aux Fers, 16, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
14537 du gr.). 

Pour, en con/ormité de l'article 492 
de la loi rf«28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'explratio i e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so-
ciété MARIUS ARTHAUD et C", so-
ciété en commandite par actions, 
pour la fabrication et la vente d'une 
pâte à papier, connue sous la dé-
nomination l'Halfasienne, ladite so-

 > 
j ciété ayant son siège à Paris,ni[4e 
| La Bruyère, il, ci-devant, acte*, 

ment a Courbevoie, quai Napoléon, 
27, et dont le sieur Mariai lt-

thaud est gérant, sont invité) 1 « 
rendre le 11 mars, à 9 heuresUti 

précises, au Tribunal de commos, 
salle des assemblées des failli!», 
pour, conformément à l'articleJJ? 
du Code de commerce, entendra le 

compte définitif qui sera rend» pu 
les syndics, le débattre, le doml 
l'arrêter; leur donner déehargede 
leurs fondions et donoer leuraiii 

sur l'excusabililé du failli. 
NOTA. Les créanciers el le I* 

peuvent prendre au greffe «MI» 

nication des compte et rapport o»! 
syndics (N" 13113 dusr.). 

REDDITION DE COilPTE 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'o» 

de la laiilile du sieur MAHUf 

(i- rédéric), boulanger, rue ilo» 
bourg-du-Temple. 135, sont mi-

tes à se rendre le 12 mars » 

rant, à la heures très prW" 
Tribunal de commerce, salle»»; 

semblées des créanciers, po« - ; 

exécution de l'art. 536 du 
commerce, entendre le compte -

sera rendu par les syndics o « 
gestion, et donner leuravteWP 
Fa gestion .pie sur l'utilité du ig 
tien ou du remplacement de» 
«yndies (N- 13244 dugr.). 

MM. les créanciers
<

de 
la faillite de la société C. M ̂  

LIN, F. DE DIEU et fX K 
financière, dont le siège «*J 
ris, rue Grange-Batelière. 

sont invités à se rendreje «
 ( 

courant, à 3 heuresJ'^t'i» 
Tribunal de commerce, 
assemblées des créancier*. r

&l 
en exécution de l'arliçle-'*«

omfli 
de commerce, entendre n

 ; 
qui sera rendu par les V' ̂  
leur gestion, cl donner lemj.^ (i 
sur In gestion que >ur 1"

 f
„

t
 » 

maintlln ou du rempljf 
dits syndics (N" 11458 a" t>'" 

TRIBUNAL DE 
jURilAN^ 

Jugement du,26jéyr||yg S* fi 

déclare en état de lai..-, 
les sieurs Eliennc-Gabri

 J(
,f 

DE FOUCADE DE LA GRE^MJ 
Gaston-Maximihen DE J&de 

LA GREZÈRE, *™™%l%^t 
Caisse d'escompte de T«JffiS« 
deux demeurant 

riray, commune de F,au'Vi*»1; 
sieurs PEVCHAUD et IA, g" ,,» ' 
tuels de la Caisse.

 a
Z>e*>
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t 

Tonneins ; nomme M ^
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 Ç 
ge-commissaire, et M. u•
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i. 

priétaire à Marinande, si" 

soire. 
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marchandises id-
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1
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n
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e
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(
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 né
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-FrémontetLasn^.
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après union. - ' de a» 
fabr. de socque», £

n
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ONZE HEURES : Ro.S, cXo
 irt, "

1 

négoc. en pe»S -PaA „ 
anc. fondeur, co^-

i1eCOU
 l

t
,,,
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pentes, syn.i. - -
érif

. - fty* 
art c es de P?1"' ,AI —• jiJ' 

Sis md if^fu^oC^ 
fabr. d'outil?, id. ,„
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tre maçon, id- " y „ ..îaçon, 

de vins, conc. 

Enregistré à Paris, le Mars 4858, 

Reçu deux franos vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE À. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURLNS, 18. 

Certifié l'insertion soua le 

Pour légalisation 

Le maire 

de la signature A-«-
du 1" arrondisse»* 

GUVfîi 


